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RÉFORME DU CODE DE PROCÉDURE CIVILE. — Loi du 21 

mai 1858. 

JUSTICE CIVILE. — Cour impériale de Paris (4
e chambre) : 

I. Demande en séparation de corps; ordonnance qui fixe 
le domicile de la femme pendant l'instance; juridiction 
contentieuse; appel; recevabilité; II. domicile conju-
gal; séparation de biens; propriété de la femme de 
l'immeuble et des meubles meublants; abus possible 
du mari; fixation de.la résidence provisoire de la fem-
me; mesures conservatoires. 

JUSTICE CRIMINELLE. — Cour d'assises de la Gironde : As-
sassinat; vol domestique; horribles détails; condamna-
tion à mort. 

CHRONIQUE. 

RÉFORME DU CODE DE PROCÉDURE CIVILE, 

LOI DU 21 MAI 1858. 

Le Moniteur publie l'article suivant sur la loi du 21 

mai 1858 : 

La loi portant modification des articles 692, 696, 717, 749 

à 779 et 838 du Cole de procédure a été promulguée le 29 

mai dernier. Sous un titre modes e, cette loi réalise des amé-

liorations considérables, et introduit dans nôtre législation 

civile des principes nouveaux et féconds. Les vues qui l'ont 

inspirée, la sagesse de ses dispositions permettent d'en atten-
dre des résultats excellents. 

Les formalités qui président aux ventes judiciaires des 

biens immeubles et à la distribution du prix entre fs créan-

ciers ont sur le crédit public une influence trop directe pour 

n'avoir pas fixé l'at ention des législateurs modernes. Parmi 

les droiis si nombreux et si divers que l'expropriation met en 

présence, il avait d'abord paru suffisant de couvrir d'une pro-

tection spéciale celui du créancier hypothécaire et celui du 

débiteur saisi. L'adjudicataire veillait seul à ses intérêts. C'é-

tait à ses risques et périls qu'il purgeait l'immeuble et qu'il 

en payait le prix. L'adjudication le laissait toujours exposé 

aux actions résolutoires des anciens vendeurs non payés. 

L'expérience n'a pas tardé à signaler les lacunes de cette lé-

gislation : la loi du 2 juin 1841 a essayé de les combler en 

rendant plus facile la réalisation du gage, en assurant à la 

vente toute la publicité désirable, eu décidant que l'adjudica-

taire ne pourrait être troublé par aucune demande en résolu-

tion fondée sur le défaut de paiement du prix, à moins que ia 

demanie n'eût été notifiée au greffe avant l'adjudication. 

La toi du 23 mars 1853 a complété ces dispositions et sou-

mis l'action résolutoire établie par l'article 1634 du Code Nap. 

aux même* causes d'extinction que le privilège du vendeur! 

Cette dernière loi, en déterminant les effets de la transcrip-

tion, en fixant un délai pour l'inscription de l'hypothèque lé-

gale des femmes après la dissolution du mariage, de celle des 

mineurs et des interdits après l'époque de la majorité ou la 

levée de l'interdiction, avait fait un pas de plus vers l'affran-
chissement de la propriété foncière. 

Mais, quelque favorables qu'elles fussent au développement 

dn crédit immobilier, ces mesures ne répondaient pas à tous 

les besoins; les acquisitions d'immeubles présentaient encore 

trop de périls. Pendant que les difficultés de l'expropriai ion, 

les lenteurs et les frais de l'ordre, l'incertitude sur l'époque 

du remboursement éloignaient les capitaux des placements 

hypothécaires, le peu de sécurité des acquisitions, la nécessilé 

ae recourir aux formalités longues et minutieuses de la purge, 

les embarras que l'acheteur éprouvait pour le paiement du 
P«x, écartaient les capitalistes des adjudications. 

Justement ému des intérêts de la propriété foncière, le 

gouvernement de l'Empereur n'a pas hésité à prendre l'ini-

tiative de mo lifications dont l'expérience démontrait l'utilité. 

Telle a été l'origine de la loi du 21 mai 1858. 

Cette loi a subi successivement les épreuves les plus com-
pétentes et les plus éclairée.-. 

• Une commission nommée par M. le garde des sceaux Aba-

wcci, et présidée par M. Troplong, en a préparé les bases. Le 

conseil d'Ë.at, saisi de ce premier travail le 4 mars 1836, en 

* soumis toutes les dispositions à une discussion dont l'exposé 
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s motifs révèle la profondeur et les résultats. Le projet a 
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Çu dans le sein de la commission du Corps législatif, de 

"tables améliorations, que le Conseil d'Etat s'est empressé 

accepter, et dont le remarquable rapport de M. Riché per-
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 apprécier l'importance. Enfin, les réformes introduites 

par la loi nouvelle ont obienu devant le Sénat l'éclatante ap-

P obauon de la commission dont M. le premier président De-
«ngle était rapporteur. 
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au coin du quai de l'Horloge» 

a Paris. 

(Let lettres doivent être affranchie*.) 

a entourer les femmes, les mineurs et les interdits. 

Le Code Napoléon avait accordé une hypothèque légale à 

ees créanciers, mais, en cas de purge, le simple défaut d'ins-

cription anéantissait en même temps le droit de suiie contre 

1 immeuble et le droit de préférenca sur le prix. Désormais 1rs 

hypothèques légales existant du chef du saisi sur les biens 

compris dans la saisie seront inscrites par les soins du minis-
tère public (art. 692). 

Les femmes, les mineurs et les interdits qui n'auront pas 

fait inscrire leur hypothèque avant la transcription du juge-

ment d'adjudication, conserveront néanmoins le droit de pro-

duire dans l'ordre et d'être colloqués (art. 717 et 772). Le lé-

gislateur a suivi, dans cette circonstance, la voie si heureuse-

ment tracée par la loi du 3 mai 1841 (art. 17) sur l'expro-

priation pour cause d'utilité publique. 

Sans rappeler toutes les innovations introduites par la nou-

velle loi, cet aperç i rapide suffit pour en mettre les princi-

pales dispositions en lumière et pour en démontrer l'écono-

mie et la portée. Les hommes qui ont l'expérience des choses 

et la pratique des affaires peuvent dès aujourd'hui en appré-

cier les bienfaits, car aucun d'eux n'ignore les difficultés et 

les lenteurs qu'entraînaient autrefois les règlements de cette 
nature. 

Pour tarir la source de tant de procès, la loi n'a sacrifié au-
cun droit, n'a méconnu aucun intérêt; mais, par des combi-

naisons prudentes et pratiques, elle a su donner aux besoins 

de l'époque toutes les satisfactions compatibles avec la plus 
exacte justice. 

Elle n'a pas cherché, en efftn, la solution du problème dans 

des mesures exceptionnelles et passagères. Elle se borne à of-

frir aux capitalistes ces avantages sérieux, permanents et légi-

times qui doivent demeurer le caractère particulier des place 

menls immobiliers et qui sont la seule base solide du crédit 

foncier : sécurité dans l'acquisition, rapidité pour l'affran-

chissement de l'irnmeub'e, facilité pour de paiement du prix. 

C'est en ouvrant ces voies nouvelles et en y marchant sans 

hésitation, mais sans témérité, que la loi votée par le Corps 

législatif murque sa place dans nos Codes; c'est par là qu'elle 

est appelée à exercer sur l'esprit public et sur le bien-être du 

pays une influence favorable et décisive. 

Voici le texte de la loi modificative des articles 692. 

696, 717, 749 à 779 et 838 du Code de procédure civile: 

ARTICLE PREMIER. 

Les articles 692, 696 et 717 du Code de procédure civile sont 
modifiés ainsi qu'il suit : 

Art. 692. Pareille sommation sera faite, dans le même délai 

de huitaine, outre un jour par cinq myriamètres. 

1° Aux créanciers inscrits sur les biens saisis, aux domici-

les élus dans les inscriptions. Si, parmi les créanciers ins-

crits, se trouve le vendeur de l'immeuble saisi, ia somma-

ton _à ce créancier sera faite, à défaut de domicile élu par 

lui, à son domicile réel, pourvu qu'il soit fixé en France. Elle 

portera qu'à défaut de former sa demande en résolution et de 

la notifier au greffe avant l'adjudication, il sera définitive-

ment déchu, à l'égard de l'adjudicataire, du droit de la faire 
prononcer ; 

. 2° A la femme du saisi, aux femmes des précédents pro-

priétaires, au subrogé-tuteur des mineurs ou interdits, ou 

aux mineurs devenus majeurs, si, dans l'un et l'autre cas, les 

mariage et tutelle sont connus du poursuivant d'après son ti-

tre. Cette sommation contiendra, en outre, l'avertissement 

que, pour conserver les hypothèques légales sur l'immeuble 

exproprié, il sera nécessaire de les faire inscrire avant la trans-
cription du jugement d'adjudication. 

Copie en sera notifiée au procureur impérial de l'arrondis-
sement où les biens sont situés, lequel sera tenu de requérir 

l'inscription des hypothèques légales existant du chef du saisi 

seulement sur les biens compris dans la saisie. 

Art. 696, Q'iarante jours au plus tôt et vingt jours au plus 

tard avant l'adjudication, l'avoué du poursuivant fera insérer, 

dans un journal publié dans le département où sont situés les 

biens, un extrait signé de lui et contenant : 

1" La date de sa saisie et de sa transcription; 

2° Les noms, professions, demeure du saisi, du saisissant et 
de l'avoué de ce dernier; 

3" La désignation des immeubles, telle qu'elle a été insérée 
dans le procès-verbal ; 

4° La mise à prix ; 

5° L'indication du Tribunal où la saisie se poursuit, et des 
jour, lieu et heure de l'ajudication. 

Il sera, en outre, déclaré dans l'extrait que tous ceux du 

chef desquels il pourrait être pris inscription pour raison d'hy-

pothèques légales devront requérir cette inscription avant la 

transcription du jugement d'adjudication. 

Toutes les annonces judii iaire3 relatives à la même saisie 

seront insérées dans le même journal. 

Art. 717. L'adjudication ne transmet à l'adjudicataire d'au-

tres droits à la propriété que ceux appartenant au saisi. 

Néanmoins l'adjudicataue ne pourra être troublé dans sa 

propriété par aucune demande en résolution fondée sur le 

défaut de paiement du prix des anciennes aliénations, à moins 

qu'avant l'adjudicatiou la demande n'ait été notifiée au grelïe 
du Tribunal où se poursuit la vente. 

Si la demande a été notifiée en temps utile, il sera sursis à 

l'adjudication, et le Tribunal, sur la réclamation du poursui-

vant ou de tout créancier inscrit, fij era le délai dans lequel le 

vendeur sera tenu de mettre à fin l'instance en résolution. 

Le poursuivant pourra intervenir dans cette instance. 

Ce délai expiré sans que la demande en résolution ait été 

définitivement jugée, il sera passé outre à l'adjudication, à 

moins que, pour des causes graves et dûment justifiées, le 

Tribunal n'ait accordé un nouveau délai pour le jugement de 

l'action en résolution. 

Si, faute par le vendeur de se conformer aux prescriptions 

du Tribunal, l'adjudication avait eu heu avant le jugement de 

la demande en résolution, l'adjudicataire ne pourrait pas être 

poursuivi à raison des droits des anciens vendeurs, sauf à 

ceux-ci à faire valoir, s'il y avait lieu, leurs titres de créan-

ces dans l'ordre et la distribution du prix de l'adjudication. 

Le jugement d'adjudication dûment transcrit purge toutes 

les hypothèques, et les créanciers n'ont plus d'action que sur 

le prix. Les créanciers à hypothèques légales qui n'ont pas 

fait inscrire leur hypothèque avant la transcription du juge-

ment d'adjudication ne conservent de droit de préférence sur 

le prix qu'a ia condition de produire, avant l expirauon du 

délai h\é par l'article 75't, dans le cas où l'ordre se règle ju-

diciairement, et de faire valoir leurs droiis avant la clôture, si 

l'ordre se règle amiab ement, conlormément aux articles 751 

et 752. 

ARTICLE 2. 

Les articles 749 à 779 du Code de procédure civile sont 

remplacés par les dispositions suivantes :
 >

 . 

Art. 749. Llaus les Tribui auxoù les besoins du service l'exi-

gent, il est lé-igué, pjr décret impérial, un ou plusieurs ju-

ges spécialement chargés du règlement des ordres, lis peu-

vent ètie choisis parmi les juges suppléants, et sont désignes 

pour une année au inoins et trois années au plus. 
Eu cas d'abience ou d'empêchement, le président, par or-

donnance inscrite sur un registre spécial tenu au grette, de-

signe d'autres juges pour les remplacer. , 

Les juges désignes paç décret impérial, ou nommés par te 

président, doivent, toutes les fois qu'ils en sont requis, ren-

dre compte à leurs Tribunaux respectifs, au premier prési-

dent et an procureur général, de l'état des ordres qu'ils sont 
chargés de régler. 

Art. 750. L'adjudicataire est tenu de faire transcrire le ju-

gement d'adjudication dans les quarante-cinq jours de sa date, 

et, en cas d'appel, dans les quarante-cinq jours de l'arrêt con-
firmatif, sous peine de revente sur folle-enchère. 

Le. saisissant, dans la huiiaine après la transcription, et, à 

son défaut, après ce délai, le créancier le plus diligent, la 

partie saisie ou l'adjudicataire dépose au greffe l'état des 

inscriptions, requiert l'ouverture du procès-verbal d'ordre, et. 

s'il y a lieu, la nomination d'un juge commissaire. 

Cette nomination est faite par le président, à la suite de la 

réquisition inscrite par le poursuivant sur le registre des ad-

judications tenu à cet effet au greffe du Tribunal. 

Art. 751. Le juge commissaire, dans les huit jours de sa 

nomination, ou le juge spécial, dans les trois jours de la ré-

quisition, convoque les créanciers inscrits, afin de se régler 
amiablement sur la distribution du prix. 

Cette convocation est faite par lettres chargées à la poste, 

expédiées par le greffier et adressées tant aux domiciles élus 

par les créanciers dans les inscriptions qu'à leur domicile 

réel en France; les frais en sont avancés par le requérant. 

Lu p'artia saisie et l'adjudicataire sont également convoqués. 

Le délai pour comparaître est de dix jours au moins entre 

la dite de la convocation et le jour de la réunion. 

Le juge dresse procès verbal de la distribution du prix par 

règlement amiable; il ordonne la délivrance des bordereaux 

ao.x créanciers utilement colloqués et la radiation des inscrip-

tions des créanciers non admis en ordre utile. 

Les inscriptions soni rayées sur la présentation d'un extrait, 
délivré par le greffier, de l'ordonnance du juge. 

Les créanciers non comparants sont condamnés à une amen-
de de 25 francs. 

Art. 752. A défaut de règlement amiable dans le délai d'un 

mois, le juge constate sur le procès-verbal que les créanciers 

n'ont pu se régler entre eux, et prononce l'amende contre 

ceux qui n'ont pas comparu. Il déclare l'ordre ouvert et com-

met un ou plusieurs huissiers, à l'effet de sommer les créan-

ciers de produire. Cette partie du procès-verbal ne peut être 
expédiée ni signifiée. 

Art. 753. Dans les huit jours de l'ouverture de l'ordre, 

sommation de produire est faite aux créanciers par acte si-

gnifié aux domiciles élus dans leors inscriptions ou à celui de 

leurs avoués, s"il y en a de constitués, et au vendeur à son 

domicile réel situé en France, à défaut de domicile élu par 

lui ou de constitution d'avoué. 

La sommation contient l'avertissement que, faute de pro-

duire dai's les quarante jours, le créancier sera déchu. 

L'ouverture de l'ordre est en même temps dénoncée à l'a-

voué de l'adjudicataire. Il n'est fait qu'une seule dénonciation 

à l'avoué qui repiésente plusieurs adjudicataires. 

Dans les huit jours de la sommation par lui faite aux créan-

ciers inscrits, le poursuivant en remet l'original au juge, qui 

en fait mention sur le procès-verbal. 

Ai t. 754. Dans les quarante jours de cet'e somma!ion, tout 

créancier est tenu de produire ses titres avec acte de produit 

signé de son avoué et contenant demande en coliocation. Le 
juge fait mention de la remise sur le procès-verbal. 

Art. 755. L'expiration du délai de quarante jours ci-dessus 

fixé emporte de plein droit déchéance contre les créanciers 

non produisants. Lejuge la constate immédiatement et d'office 

sur le procès-verbal, et dresse l'état de coliocation sur les pièces 

produites. Cet état est dressé au plus tard dans les vingt jours 
qui suivent l'expiration du délai ci-dessus. 

Dans les dix jours de la confection de l'état de col'ocation, 

le poursuivant la dénonce, par acte d'avoué à avoué, aux créan-

ciers produisants et à la partie saisie, avec sommation d'en 

prendre communication; et de contredire, s'il y échet, sur le 

procès-verbal dans ledélai de trente jours. 

Art. 756. Faute par les créanciers produisants et la partie 

saisie de prendre communication de l'état de coliocation et de 

contredire dans ledit délai, il demeure, forclos sans nouvelle 

sommation ni jugement; il n'en, fait aucun dire, s'il n'y a con-
testation. 

Art. 757. Lorsqu'il y a lieu à ventilation du prix de plusieurs 

immeubles vendus collectivement, lejuge, sur la réquisition 

des parties ou d'office, par ordonnance inscrite sur le procès-

verbal, nomme un ou trois experts, fixe le jour où il recevra 

leur serment et le délai dans lequel ils devront déposer leur 

rappert. 

Cette ordonnance est dénoncée aux experts par le poursui-

vant; la prestation de serment est mentionnée sur le procès-

verbal d'ordre auquel est annexé le rapport des experts, qui 
ne peut être levé ni signifié. 

En établissant l'état de coliocation provisoire, le juge pro-
nonce sur la ventilation. 

Art. 758. Tout contestant doit motiver son dire et produire 

toutes pièces à l'appui ; le juge renvoie les contestants à l'au-

dience qu'il désigne, et commet en même temps l'avoué chargé 
de suivre l'audience. 

Néanmoins, il arrête l'ordre et ordonne la délivrance des 

bordereaux de coliocation pour les créances antérieures à celles 

contestées ; il peut même arrêier l'ordre pour les créances 

postérieures, en réservant somme suffisante pour désintéres-
ser les créanciers contestés. 

Art.759. S'il ne s'élève aucune contestation, lejuge est tenu, 

dans les quinze jours qui suivent l'expiration du délai pour 

prendre communication et contredire, de faire la clôture de 

l'ordre ; il liquide les frais de radiation et de poursuite d'or-

dre qui sont colloqués par préférence à toutes autres créances ; 

il liquide, en outre, les frais de chaque créancier colloqué en 

rang uti!e, et ordonne la délivrance des bordereaux de colio-

cation aux créanciers utilement colloqués, et la radia'ion des 

nscriptions de ceux non utilement colloqués. Il est fait dis-

traction, en faveur de l'adjudicataire, sur le montant de cha-

que bordereau, des frais de radiation de l'inscription. 

Art. 760. Les créanciers postérieurs en ordre d'hypothèque 

aux col ocations contestées sont tenus, dans la huitaine après 

ie-s trente jours accordés pour contredire, de s'enten ire entre 

eux sur le choix d'un avoué: sinon ils sont représent.s par 

l'avoué du dernier créancier colloqué. L'avoué poursuivant ne 

peut, en cette qualité, être appelé dans la contestation. 

An. 761. L'audience est poursuivie, à la diligeuce de l'a-

voué commis, sur un simple acte contenant avenir pour l'au-

dience fixée conformément à l'article 758. L'affaire est jugée 

comme sommaire sans autre procédure que des conclusions 

motivées de la part des contestes, et le jugement contient 

liquidation des frais. S'il est produit de nouvelles pièces, 

toute partie contestante ou contestée est tenue de les remettre 

au greffe trois jours au moins avant celte audience; il en est 

fait mention sur le procès-verbal. Le Tribunal statue sur les 

pièces produites ; néanmoins, il peut, niais seulement pour 

causes graves et dûment justifiées, accorder un délai pour en 

produire d'autres ; le jugement qui prononce la remise fixe 

le jour de l'audience; il n'est ni levé ni signifié. La disposition 

du jugement qui accorde ou refuse un délai n'est susceptible 

d'aucun recours. 

Art. 762. Les jugements sur les incidents et sur le fond sont 

rendus sur le rapport du juge et sur les conclusions du mi-

nistère public. 

Le jugement sur le fond est signifié dans les trente jours de 

sa date à avoué seulement, et a'est pas susceptible d'opposi-

tion. La signification à avoué fait courir le délai d'appel contre 

toutes les parties à l'égard les unes des autres. 

L'appel est interjeté dans les dix jours de la signification 

du jugement à avoué, outre un jour par cinq myriamètres de 

distance, entre le siège du Tribunal et le domicile réel de l'ap-

pelant: l'acte d'appel est signifié au domicile de l'avoué et au 

domicile réel du saisi, s'il n'a pas d'avoué. Il contient assi-
gnation et l'énonciation des griefs, à peine de nullité. 

L'appel n'est recevable que si la somme contestée excède 

celle de 1,500 fr., quel que soit, d'ailleurs, le montant des 

créance" des contenants et des sommes à distribuer. 

Art. 763. L'avoué du créancier dernier colloqué peut être 

intimé, s'il y a lieu. 

L'audience est poursuivie et l'affaire instruite conformé-

ment à l'artic'e 761, sans autre procédure que des conclusions 

motivées de la part des intimés. 

Art. 7tii. La Cour statue sur les conclusions du ministère 

public. L'arrêt contient liquidation des frais; il est signifié 

dans les quinze jours de sa date à avoué seulement, et n'est 

pas suscepiible d'opposition. La signification à avoué fait cou-

rir les délais du pourvoi en cassation 

Art. 765. Dans les huit jours qui suivent l'expiration du 

délai d'appel, et en cas d'appel dans les huit jours de la si-

gnification de l'arrêt, le juge arrête définitivement l'ordre des 

créances contestées et des créances postérieures, conformément 

à l'article 759. 

Les intérêts et arrérages des créanciers* utilement colloqués 

cessent « l'égard de la partie saisie. 

Art. 760. Les dépens des contestations ne peuvent être pris 

sur les d niers provenant de l'adjudication. 

Toutefois, le créancier dont la coliocation rejetée d'office, 

malgré une production suffisante, a été admise par le Tribu-

nal sans être contestée par aucun créancier, peut employé? 

ses dépens sur le prix au rang de sa créance. 

Les frais de l'avoué qui a représenté les créanciers posté-

rieurs en ordre d hypothèque aux collocations contestées peu-

vent être pr. levés sur ce qui ivste de deniers à dislr imer, 

déduction faite de ceux qui ont été employés à payer les cré-

anciers antérieurs. Le jugement qui autorise l'emploi des frais 

prononce la sub-ogation au profil du créancier sur lequel les 

fonds manquent ou de la partie saisie. L'exécutoire énonceia 

cette disposition et indiquera la partie qui doit en profiter. 

Le contestant ou le contesté qui a mis de la négligence dans 

la production des pièces peut être même condamné aux dé-

pens, môme en obtenant gain de cause. 

Lorsqu'un créancier condamné aux dépens des contestations 

a été colloqué en rang utile, les frais mis à sa charge sont, 

par une disposition spéciale du règlement d'ordre, prélevés 

sur le montant de sa coliocation au profit de la partie qui a 

obtenu la condamnation. 

Art. 767. Dans les trois jours de l'ordonnance de clôture, 

l'avoué poursuivant la dénonce par un simple acte d'avoué à 
avoué. 

En cas d'opposition à cette ordonnance par un créancier, 

par l'adjudicataire ou la partie saisie, cette opposition est for-

mée, à peine de nullité, dans la huitaine d'la dénonciation, 

et portée dans la huitaine suivante à l'audience du Tribunal, 

même en vacation, par un simple acte d'avoué contenant 

moyens et conclusions; et, à l'égard de la partie saisie n'ayant 

pas d'avoué en cause, par exploit d'ajournement à huit jours. 

La cause est instruite et jugée conformément aux articles 

761, 762 et 764, même en ce qui concerne l'appel du juge-
ment. 

Art. 768. Le créancier sur lequel les fonds manquent et la 

partie saisie ont leur recours conire ceux qui ont succombé, 

pour les intérêts et arrérages qui ont couru pendant les con-
testations. 

Art. 769. Dans les dix jours, à partir de celui où l'ordonnan-

ce de clôture ne peut plus être attaquée, le greffi"r délivre un 

extrait de l'ordonnance du juge pour être déposé par l'avoué 

poursuivant au bureau des hypothèques. Le conservateur, sur 

la présentation de cet extrait, fait la radiation des inscrip-

tions des créanciers non colloqués. 

Art. 770. Dans le même délai, le greffier délivre à chaque 

créancier colloqué un bordereau de codocation exécutoire 

conire l'adjudicataire ou contre la caisse des consignations. 

Le bordereau des frais de l'avoué poursuivant ne peut être 

délivré que sur la remise des certificats de radiation des ins-

criptions des créanciers non colloqués. Ces certificats demeu-
rent annexés au procès-verbal. 

Art. 771. Le créancier colloqué, en donnant quittance du 

montantde sa coliocation, consent la radiation de son inscrip-

tion. Au fur et à mesure du paiement des collocations, le con-

servateur des hypothèques, sur la représentation du bordereau 

et de la quittance du créancier, décharge d'office l'inscrip-

tion jusqu'à concurrence de la somme acquittée. 

L'inscription d'office est rayée définitivement, sur la justifi-

cation faite par l'adjudicataire du paiement de la totalité 

de son prix, soit aux créanciers colloqués, soit à la partie 
saisie. 

Art. 772. Lorsque l'aliénation n'a pas lieu sur expropria-

tion forcée, l'ordre est provoqué par le créancier le plus dili-
gent ou par l'acquéreur. 

Il peut être aussi provoqué par le vendeur, mais seulement 
lorsque le prix est exigible. 

Dans tous les cas, l'ordre n'est ouvert qu'après l'accomplis-

sement des formalités prescrites pour la purge des hypo-
thèques. 

Il est introduit et réglé dans les formes établies par le pré-
sent titre. 

Les créanciers à hypothèques légales qui n'ont pas fait 

inscrire leurs hypothèques dans le délai fixé par l'article 2195 

du Code Napoléon ne peuvent exercer de droit de préférence 

sur le prix qo'autant qu'un ordre est ouvert dans les trois 

mois qui suivent l'expiration de ce délai et sous les conditions 

déterm nées par la dernière disposition de l'article 717. 

Art. 773. Quel q>ie soit le mode d'aliénation, l'ordre ne 

peut être provoqué s'il y a moins de quatre créanciers in-
scrits. 

Après l'expiration des délais établis par les articles 750 et 

772, la partie qui veut poursuivre l'orJre présente requête au 

juge spécial, et, s'il n'y en a pas, au président du Tribunal, 

à l'effet de faire procéder au préliminaire de règlement amia-

ble dans les formes et délais établis en l'article 751. 

A défaut de règ'einent amiable, la distribution du prix est 

réglée par le Tribunal, jugeant comme en matière s mmtire, 

sur assignation signifiée à personne ou à domicile, à la requête 

de la partie la plus diligente, sans autre procédure que des 

conclusions motivées. Le jugement e*t signifié à avoué seule-
ment, s'il y a avoué constitué. 

Eu cis d'a
(
ipel, il est procédé comme aux articles 763 et 

764. 

Art. 774. L'acquéreur est employé par préférence pour le 

coût de l'extrait des inscriptions et des dénonciations aux 
créanciers inscrits. 

Art. 775. Tout créancier peut prendre inscription pour 

conserver les droits de son débiteur; mais le montant de la 

coliocation du débiteur est distribué, comme cho-e mob.lière, 

entre tous les créanciers inscrits ou opposanls avant la Clô-

ture de l'ordre. 

Art. 776. En cas d'inobservation des formalités et délais 

prescrits par les articles 753, 755, paragraphe 2, et 769, l'a-

voué poursuivant est déchu de la poursuite, sans soaimatioa 

ni jugement. Le juge pourvoit à son remplacement, d'office ou 
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snr la réquisition d'une partie, par ordonnance inscrite sur le 

procès-verbal ; cette ordonnance n'est susceptible d'aucun re-

cours. 
Tl en est de même à ( égard de l'avoué commis qui n'a pas 

rempli les obligations à lui imposées par les articles 758 et 

761. 
L'avoué déchu de la poursuite est tenu de remettre immédia-

tement les pièces sur le récépissé de l'avoué qui le remplace, 
et n'est pavé de ses Irais qu'après la clôture de l'ordre. 

Art. 777. L'adjudicataire sur expropriation forcée qui veut 
faire prononcer la radiation des inscriptions avant la clô ure 
de l'ordre doit consigner son prix et les intérêts échus, sans 

oiïres réelles préalables. 
Si l'ordre n'est pas ouvert, il doit en requérir l'ouverture 

«près l'expiration du délai fixé par l'article 750. Il dépose à 
l'appui de sa réquisition le récépis é de la caisse des consi-

gnations, et déclare qu'il entend faire prononcer la validité de 

la consignation et, la rad ation des inscriptions. 
Darfs les huit jours qui suivent l'expiration du délai pour 

produire fixé par l'article ÎJ4, il fait sommation par acte 
d'avoué à avoué, et par exploit à la partie saisie, si elle n'a 
pas avoué constitué, de prendre communication de sa décla-
ration, et de la contester dans les quinz : jours, s'il y a lieu. 
A défaut de contestation dans ce délai, le juge, par ordonnan-
ce, sur le procès-verfcal, déclare la consignation va'able et 
prononce la radiation de toutes les inscriptions existantes, 
avec maintien de leur effet sur le prix. Eu cas de contesta 

tion, il est statué par le Tribunal sans retard des opérations 

de l'ordre. 
Si l'ordre est ouvert, l'adjudicataire, après la consignation, 

fait sa déclaration sur le procès-verbal par un dire signé de 
son avoué, en y joignant le récépissé de la caisse des consi-
gnations. Il est procédé comme il est dit ci dessus, après l'é-

chéance du délai des productions. 
Eu cas d'aliénation autre que celle sur expropriation forcée, 

l'acquéreur qui, après avoir rempli les formalités de la pur-
ge, veut obtenir la libération définitive de tous privilèges 
et hypothèques par la voie de la consignation, opère cette 

consignation sans offres réelles préalables. A cet effet, il som-
me le vendeur de lui rapporter dans la quinzaine mainlevée 

des inscriptions existantes, et lui fait connaître le montant 
des sommes eu capital et intérêts qu'il se propose de consi 

guer. Ce délai expiré, la consignation est réa'isée, et, dans les 
trois jours suivants, l'acquéreur ou adjudicataire requiert 
l'ouverture de l'ordre, en déposant le récépissé de la caisse 
des consignations. Il est procédé sur sa réquisition conformé-

met aux dispositions ci-dessus. 
ArL.778.Toute contestation relative à la consignation du prix 

est formée sur le procès-verbal par un dire motivé, à pei-

ne de nullité ; le juge renvoie les contestants devant le Tri-

bunal. 
L'audience est poursuivie sur un simple acte d'avoué à 

avoué, sans autre "procédure que des conclusions motivées ; 

il est procédé ainsi qu'il est dit aux articles 701, 763 et 

764. 
Le prélèvement des frais sur le prix peut être prononcé en 

faveur de l'adjudicataire ou acquéreur. 
Art. 779. L'adjudication sur folle-enchère intervenant dans 

le cours de l'ordre, et même après le règlement définitif et la 

délivrance des bordereaux, ne donne pas lieu à une nouvelle 
procédure. Le juge modifie l'état de coliocation suivant les 
résultats de l'adjudication, et rend les bordereaux exécutoires 

contre le nouvel adjudicataire. 

ARTICLE 3. 

L'article 838 du Code de procédure civile est modifié ainsi 

qu'il suit : 
Art. 838. Le surenchérisseur, même au cas de subrogation 

à la poursuite, sera déclaré adjudicataire si, au jour fixé pour 
l'adjudication, il ne se présente pas d'autre enchérisseur. 

Sont applicables au cas de surenchère les artiebs 701, 702, 
703,706, 707, 711, 712, 713, 717, 731, 732 et 733 du présent 
Code, ainsi que les articles 734 et suivants relatifs à la folle-

enchère. 
Les formalités prescrites par les articles 705 et 706, 832, 

836 et 837 seront observées à peine de nullité. 
Les nullités devront être proposées, à peine de déchéance, 

savoir : celles qui concerneront la déclaration de surenchère 
et l'assignation, avant le jugement qui doit statuer sur la ré-
ception de la caution , celles qui seront relatives aux formali-
tés de la mise en vente trois jours au moins atani l'adjudica-
tion. Il sera statué sur les premières par le jugement de ré-
ception de la camion, et sur les autres avant l'adjudication, 
et, autant que possible, par le jugement même de cette adju-

dication. 
Aucun jugement ou arrêt par défaut en matière de sur-

enchère sur aliénation volontaire ne sera suscejitible d'oppo-

sition. 
Les jugements qui statueront sur les nullités antérieures à 

la réception de la caution, ou sur la réception même de cette 
caution, et ceux qui prononceront sur la demande en subro-
gation intentée pour col lision ou fraude, seront seuls sus-

ceptibles d'être attaqués par 'a vo e d'appel. 
L'adjudication par suite de surenchère sur aliénation volon-

taire ne pourra êl-e frappée d'aucune tiutre surenchère. 
Les eflets de l'adjudication à la suite de surenchère sur 

aliénation volontaire seront réglés, à l'égard du vendeur et de 
l'adjudicataire, par les dispositions de l'article 717 ci-dessus; 
néanmoins, après le jugement d'ad,udication par suite de 
surencheic, la purge des hypothèques légales, si elle n'a pas 
eu lieu, se fait comme au cas d'aliénation volontaire, et les 

droits des créanciers à hypothèques légales sont régis par le 

dernier alinéa de l'article 772. 

ARTICLE 4. 

Les ordres ouverts avant la promulgation de la présente loi 

seront régis par les dispositions des lois antérieures. 
L'article 692, tel qu'il est modifié par la présente loi, sera 

appliqué aux poursuites de saisie immobilière commencées 
lors de ta promulgation dans lesquelles l'article 692 de la loi 
précédente n'aura las encore été mis à exécution. 

JUSTICE CIVILE 

COUR IMPERIALE DE PARIS (4e ch.). 

Présidence de M. Poinsot. 

Audience du 17 juin. 

I. DEMANDE EN SÉPARATION DE CORPS. — ORDONNANCE OUI 

FIXE LE DOMICILE DE IA F E 51 .ME PENDANT I, INSTANCE. 

JURIDICTION COSTEM'IEISE. APPEL, — RECEVABILI1 ft. 

II. DOMICILE CONJUGAL. — SEPARATION DE BIENS. — PRO-

PRIETE DE LA FEMME DE L'|MMHII:LE ET DtS MES BLE S 

JIEUDLANTS. ABUS POSSIBLE DU MARI. — TIXATION 

DE LA RESIDENCE PROVISOIRE DE LA FEMME. — MESURES 

CONSi-RVATRlCES. 

/. L'ordonnariee-èu président qui fixe la résidence provi-
soire de la femme pendant l'instance en séparation de 

corps est un acte de ta juridiction contentieuse de ce ma-

gistrat et est dès lors susceptible d'appel. 

II. t a femme mariée fous le régime de la séparation con-
traetueUe, propriétaire de l'immeuble oit est jiré le domi-
cile conjugal, et drs meubles gui lu garnissent, n'est point 
par ces faits autorisée à demander que, pendant l'instance 

en séparation de corps, ce soit son mari qui quitte le do-

'., wiciie conjugal. Elle n'a qui le droit d'emporUr son mo-
bilier ou de prévenir sa disparition par des mesures 

conservatoires. 

M"" Alcxandrine Nnblet, qui s'est fait au théâtre de 

l'Odéon et au Théàire-Frunçais une réputation méritée , 

était, en 1842, sociétaire de ce dernier théâtre, lors-

qu'elle a épousé M Delamarre, alors simple commis 

niatchand, sans fortune personnelle et aujourd'hui chef 

d'une maison de commerce. 
Les époux se sont mariés sous le régime de la sépara-

tion de biens. M11" Alexandrine Nobîet avait alors, et en-

core aujourd'hui, un riche et magnifique mobilier, qui a 

été tiansporté, lorsqu'elle a quitté le théâtre, dans une 

maison qu'elle a fait construire aux Thèmes, oii elle est 

venue se fixer avec son mari. 

En 1858, Mme Delamarre a formé contre son mari une 

demande en séparation de corps, basée sur des violences 

et sur des injures graves. Se fondant sur ce qu'elle élait 

mariée sous le régime de la séparation, sur ce qi'elle ha-

billait chez elle et non chez son mari; qu'elle était pro-

priétaire de la maison et de tout ce qui se trouvait au 

domicile conjugal, c'est-à-dire d'un mobilier somptueux, 

d'une cave pourvue de 3,C00 bouteilles remplies, toutes 

choses que son mari pourrait faire disparaître à son gré 

et au grand détriment de la propriétaire, pendant le long 

temps qui pourrait s'écouler avant une décision définitive 

de la justice, < lie demanda à M. le président du Tribunal 

de la Seine, lors de la tentative de conciliation faite par 

ce magistrat dans les termes de la loi, l'autorisation de 

fixer son domicile au domicile conjugal lui-même, et l'ex-

pulsion de son mari de ce domicile, offrant de contribuer 

au paiement de son loyer. 
M. Delamarre a résisté; il a allégué un droit d'habita-

tion qu'il avait lui aussi dans la maison de sa femme, et 

il a surtout insisté sur la question de dignité et sur l'at-

teinte qui serait portée à l'autorité maritale s'il était 

obligé de se retirer. 
Après avoir fait tousses efforts pour concilier les époux 

sans pouvoir y parvenir, M. le président du Tribunal a 

rendu, le 3 juin présent mois, son ordonnance dans les 

termes suivants : 

« Attendu que la femme Delamarre allègue qu'elle est ma-
riée avec Delamarre sous le régime rte la séparation de biens 
contractuelle ; qu'elle a la libre jouissance de ses revenus et 
^le ses propriétés, et que la maison où est le domicile conjugal 

des époux Delamarre est sa propriété personnelle; 
« Attendu que Delamarre allègue de son :ôté qu'il est usu-

fruitier de ladite maison, par actes authentiques intervenus 

pendant son mariage avec la demanderesse; 
« Attendu qu'on ne saurait à bon droit argumenter de ce 

que Mme Delamarre est à la fois mariée sous le régime de la 
séparation de biens et propriétaire de l'immeuble où est ledit 

domicile conjugal, pour expulser de ce domicile ledit sieur De-
lamarre qui a droit d'y habiter toute sa vie; 

« Que s'il en était ainsi, ca. serait une atteinte portée à la 
puissance maritale, qui ne peut souffrir de pareille demande, 

à moins d'absolue nécessité, qui ne se présente pas dans l'es-

pèce ; 
« Attendu que nous n'avons pu concilier les époux Dela-

marre ; 
« Par ces motifs, renvoyons ces derniers à se pourvoir; en 

conséquence, autorisons la femme Delamarre à suivre sur sa 
demande en séparation de corps, et à résider provisoirement 
aux Thèmes, près Paris, dans un petit pavillon appartenant à 

M. Girault (a\enue des Thèmes); 
« Faisons défense à Delamarre de troubler sa femme dans 

ladite résidence; sinon l'autorisons à faire cesser le trouble, à 
s'opposer à l'introduction de Delamarre et à le faire expulser, 
même ave;; l'assistance du commissaire de police, et, au be-

soin, de la force armée; 
« Autorisons le sieur Delamarre à résider provisoirement 

au domicile conjugal. » 

Mme Delamarre a interjeté appel de cette ordonnance, 

que M. Delamarre a soutenu n'être point susceptible d'ap-

pel, opposant ainsi à sa femme une fin de non-rece-

voir. * 

M'de Laboulie, avocat de M*" Delamarre, a repoussé cette 
fin de non-recevoir par les raisons accueillies par l'arrêt de la 
Cour. Au fond, il a soutenu que M"1* Delamarre habitait sa pro-
pre maison; que son mobilier s'y trouvait riche, considérable, 
pouvant être enlevé et vendu par son mari, et que, dans ces 
circonstances, il était tout naturel que ce fût le mari qui quittât 
le domicile conjugal. Son droit d'y rester n'est poiirrabsolu, 

et dans la pratique, quand l'intérêt de la femme l'exige, lors-
qu'elle exerce un commerce séparé que son mari ne pourrait 
exercer à sa place, c'est le mari qui est obligé de partir; cela 
ne fait pas alors la plus légère difficulté ; l'espèce actuelle est 
assimilable à celle du commerce personnel de la femme, car 

son intérêt est tout aussi engagé au départ du mari. 
Subsidiairement, l'avocat conclut àdes mesures conservatoi-

res pour éviter la disparition du mobilier de sa cliente et des 

vins qui sont dans sa cave. 
M' Bertin, avocat de M. Delamarre, a soutenu la fin de 

non-recevoir opposée à l'appel de M"" Uelamarre, en présen-
tant l'ordonnance comme un acte de la juridiction gracieuse 

du président. 
Au fond, il a soutenu et développé les motifs de l'ordon-

nance, et il a déclaré que son client ne redoutait pas les sui-
tes du procès qui lui élait fait par sa femme, qui alléguant des 
griefs imaginaires, ne pourrait jamais apporter de preuves 

devant la justice, et que n'ayant point l'intention de voler sa 
femme, il ne s'opp siit à aucune mesure conservatoire qui 

pourrait, paraître équitable à la Cour. 
M. Sallé. avocat général, conclut à la recval ili'é de l'sp-

pcl de la dame Delamarre. La question, dit-il, peut purailre 

délicate, si on ne considère que les termes de l'article 878 du 
Code de procédure et l'application ordinaire de cet article. 
Dans la plupart des cas, en effet, l'intervention du magistrat 
entre les deux époux n'excède pas les limites de la juridiction 
purement gracieuse. Mais, dans la cause actuelle, le prési-
dent du Tribunid civil a eu à prononcer sur une demande de 
la dame Delamarre tendante à l'aire ordonuer qu'elle resterait 

seule dans le domi île commun, et que ton mari serait obligé 
d'en sortir. Le sieur Delamarre résistait à cette demande, en 
invoquant sou droit de chef du mariage; et dès lors il est 
manifeste que la contestation n'a pu être tranchée que par un 

acte de la juridiction contentieuse. 
Au fond, M. l'avocat général reconnaît que la mesure solli-

citée par l'appelante constitue une atteinte et une dérogation 
provisoire aux droits du mari ; mais il pense qu'elle est auto-

risée par le régime sous lequel le mariage a élé contracté et 
par la situation que le mari lui-même a acceptée dans ia mai-

son de sa femme. 
Les époux Delamarre ont stipulé le régime de la séparation 

de biens; par conséquent, la femme a conservé la libre jouis-
sance et l'administration de ses biens meubles et immeubles. 

D'un autre côté, le domicile conjugal a été établi dans une 
maison qui peut être considérée comme appartenant en propre 
à la femme, ainsi que tons les meubles qui s'y trouvent. 

Dans cette situation, une demande en séparation de corps 

est formée par la dame Delamarre. L'effet légal de cette de-
mande est d'autoriser la femme à s'éloigner provisoirement de 
son mari. Comment se réalisera cet eloign ment des deux 
époux, jugé nécessaire par la loi elle-même? Si le domicile 

conjugal était établi dans la maison du mari ou dans un im-
meuble de la communauté, ce serait le mari qui demeurerait 

et la femme qui devrait se retirer. Mais quand c'est la femme 
qui est propriétaire de l'immeuble et des meubles composant 
1 habitation commune, qu'y a-t-il de plus naturel et do plus 

nécessaire que délaisser chacune des parties dans la situation 
qui lui est propre? Le mari se retirera du domicile commun, 
parce que l'instance engagée à lin de séparation de corps est 
venue provisoirement suspendre son droit de retenir sa femme 

préa de lui, le droit en veau duquel le domicile de sa femme 

était le sien. Quant à la femme, elle est chez elle; la maison 
qu'elle habite, elle pourrait la louer à un tiers; les mi-uh' es 
qui s'y trouvent, elle pourrait les emorter ou les vendre; 
comment, dèsWs, pourrait-elle être obligé:; d'abandonner sa 

propriété et de la délaisser au profit de sun mari ? 

« La Cour, 
« En ce qui touche la recevabilité do l'appel : 
« Considérant que l'appel est de droit commun et que l'or-

donnance du président qui, en exécution de l'article 878 du 

Code de procclure civile, indique la maison où la (emme De-
lamarre, pendant l'instance en séparation de corps, doit se 
retirer, a un caractère contentieux; qu'ainsi elle est suscepti-

ble d appel ; 
« Au fond, adop anl les moifs de '.'ordonnance, autres que 

ceux tirés du droit d'usufruit pr. tendu par Delamarre ; 
« Mais considérant que la femme Delamarre est contrac-

tncllemcnt séparée de biens qu'elle css|proprietaire des meu-
bles qui garnissent e pavillon qu'elle a l'ait construire a ses 
frais, ainsi que des vins déposes dans les caves, et qu'il est 
jiMc, dansées circonstances, d'admettre les mesures conser-

vatoires par elle demandées ; 
• Confirme ei/ucanmo.iis autorise l'appelante 1° à emporter 

dans la résidence provisoire qui lui a été assignée tout ou j 

partie du mobilier dont s'agit, à l'exception du billard et de 
ses accessoires qui sont reconnus avoir été achetés en 

commun par les époux ; 2° à renfermer dans sa chambre à 
coucher du premier étage affectée à son habitation person-
nelle, dans le cabinet qui en dépend, et dans l'une des caves 

à son choix, les parties de son mobilier et de ses vins qu'il 
lui conviendra d'y laisser; l'autorise, en conséquence, à faire 

apposer les scellés sur les portes des lieux à elle réservés et à 
faire dresser un état descriptif des lieux et des objets mobi-

liers qui demeureront dans la jouissance de l'intimé et ce par le 
juge de paix du canton do Neuilly que la Cour commet à cet 

effet ; 
« Dépens réservés. » 

Voir sur la recevabilité de l'appel les arrêts suivants : 

Pour la non-recevabilité, Paris, 2 août 1841, S., t. 2 

1841, p. 243;—Rouen, 3 mai 1847, S., t. V, 1849, p! 

352 ; —Paris, 21 janvier 1847, S., t. 1er, 1857, p. 31. 

Conlrd, Douai, 3 avril 1853; —Paris, 19 novembre 

1850;— Caen, 1e'avril 1857. 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR D'ASSISES DE LA GIRONDE. 

(Correspondance particulière de laGazettedes Tribunaux.) 

Présidence de M. Laroque de Mons. 

Audience du 17 juin. 

ASSASSINAT. — VOL DOMESTIQUE. — HORRIBLES DETAILS.— 

CONDAMNATION A MORT. 

On peut se faire difficilement une idée de la foule qui 

encombre le Palais-de-Justice. Les tribunes sont remplies 

de dames. 

Voici quels sont les faits révélés par l'acte d'accusa-

tion : 

Le sieur Lachapelle habite avec sa famille pendant la 

belle saison, une maison de campagne au lieu dit de Bar-

denave, commune de Pessac. Le 30 mai 1858, un jeune 

homme, déclarant s'appeler Louis Brillant, être âgé de 

vingt-deux ans, et originaire de Toulouse, élait venu 

prier M. Lachapelle de le prendre à son service. 11 se di-

sait malheureux, sans ressources ; il assurait avoir laissé 

ses papiers à Bordeaux. Il suppliait de le recevoir com-

me gardeur de bestiaux, pour le mettre en état de ga-

gner quelque argent. M. Lachapelle se laissa toucher : il 

admit à son service cet inconnu. M. Lachapelle avait alors 

chez lui une jeune fille nommée Marie Bastille, âgée de 

dix-huit ans, qui depuis quelques jours remplaçait pro-

visoirement sa sœur, domestique des époux Lachapelle. 

Aucun autre étranger ne couchait dans la maison ; les 

journaliers habitaient des dépendances assez éloignées. 

« Le 3 juin, M. Lachapelle partit à huit heures du ma-

tin, avec sa femme et ses enfants, pour Bordeaux, où il 

devait assister à l'enterrement de sa belle-mère. Le sieur 

Lafon, qui conduisait la voiture de M. Lachapelle, con-

stata, au moment du départ, que Marie Bastille vaquait 

aux travaux de la maison, et que le nouveau domestique, 

Louis Brillant, était allé mener les vaches dans une prai-

rie voisine. 
« Environ une heure après, le sieur Lecarrau, forge-

ron travaillant pour le compte de M. Lachapelle, é ant 

entré dans l'écurie afin d'y prendre un objet dont il avait 

besoin, remarqua qu'une bêche était près de la porte, et 

il lit cette réflexion qu'un maraudeur pourrait facilement 

s'en emparer. Il la laissa loutelbis à cet endroit, après 

avoir aperçu dans la cour le domestique Louis qui se la-

vait les mains et la figure au seau du puits. 

« Louis venait de rentrer effectivement. Il avait vu 

ses maîtres partir avec Lafon ; il savait à l'avance que 

Marie Bastille serait seule dans la maison pendant toute 

la matinée ; il avait conçu et arrêté le projet de donner la 

mort à cette malheureuse jeune tille et de voler ensuite 

les maîtres qui t'avaient si généreusement accueilli. C'é-

tait par suite de ce dessein prémédité que la bûche avait 

été apportée par lui dans le couloir qui mène à l'écurie. 

Lorsque Lecarrau se fut éloigné, l'accusé appela Marie 

Bastille sous le prétexte de l'aider à attacher une vache 

dont il ne pouvait se rendre maitre,et au moment où Ma-

rie était baissée près de la vache , Louis se saisit furtive-

ment de la bêche et en asséna par derrière un violent 

coup sur la tête de la jeune fille. Elle tomba étourdie, à 

demi-morte; il est à croire qu'«Iors l'accusé se précipita 

sur elle pour l'étouffer ou l'étrangler avec ses maint*, 

car son cadavre portait des marques de violence, no ani-

ment à ht figure et à la gorge. Voyant que la mort n'arri-

vait pas assez vite, il acheva Marte Bastille d'un second 

coup de bêche qui fendit la tête et fit jaillir la cervelle. 

L'ouverture du crâne était telle qu'on pouvait facilement, 

d'après l'homme de l'art, y passer le poing. L'accusé 

saisit par les jambes le corps encore palpitant. 11 le traî-

na dans une partie reculée de l'écurie et le cacha sous la 

litière auprès des vaches. Celles-ci reculèrent bientôt 

pour s'éloigner de la mare de sang qui s'échappait de la 

blessure de la tête. Armé de la bêche, l'accusé monta à la 

chambre des époux Lachapelle, força à l'aide de nom-

breuses et fortes pesées, faites au moyen de la bêche, le 

double pêne du secrétaire, en fit tomber le batlant, dé-

roba dans ce meuble une somme en or et en argent que 

M. Lachapelle évalue à 1,200 francs; décrocha de la 

cheminée une montre eu or à laquelle étaieutappendus di-

vers objets, laissa sa bêche contre le chambranle de la 

cheminée, du côté où il avait pris la montre, et prit enfin 

la fuite. Il se rendit à Bordeaux où il s'empressa d'ache-

ter des vêtements et un chapeau, puis de jeter son cos-

tume qui pouvait le compromettre. 11 prit un bain aux 

Quinconces; il y laissa sa chemise, puis il alla diner 

tranquillement, et but certaine quantité d'eau-de-vie, pas 

assez toutefois pour perdre même momentanément la 

raison. 
«Il allait mouler en chemin de fer et peut-être passer à 

l'étranger, quand, par un hasard providentiel, M. Lacha-

pelle informé de ce qui s'élait passé à Bordeaux, vint à 

son tour au chemin de fer, dansl'espoir d'y découvrir son 

domestique. 11 vit en effet l'accusé se diriger vers le bu-

reau de distribution de places. Malgré le changement de 

costume de l'accusé, M. Lachapelle le reconnut immédia-

tement, et alors, animé de ce sentiment de juste indigna-

tion qui donne tantd'autorité aux hommes de cœur, il enjoi-

gnit aux gendarmes présenis à la gare d'arrêter ce voleur 

et cet assassin. 
« L'accusé fut fouillé, on le trouva porteurdo 121 fr. en 

or, en argent, et de la montre volée appartenant à la dame 

Lachapelle. On découvrit également pu-mi ses papiers un 

sauf-conduit délivré par l'an orilé administrative au nom-

mé Louis Bonnecarrère, âgé de 24 ans, sorti de la mai-

son centrale de Eysses, le 20 août 1857, à la suite d'une 

condamnation à cinq ans de prison pour vol. 

« Nanti d'une partie des objets soustraits au sieur La-

chapelle, l'accusé ne pouvait nii rêtre l'auteur de ces vols. 

Il fut obligé de recoiuudirc également qu'il avait pris un 

faux nom, et qu'il s'appelait Bonnecarrère; une dénéga-

tion n'était pas possible non plus à cet égard, car le si-

gnalement du sauf-conduit et tit celui de l'accusé. Bonne-

carrère prétendit toutefois qu il n'avait vulé que 400 fr. 

environ, et etilin, et surtout qu'il n'avait pas tué Marie 

Bastille. 
« Celte double allégation était mensongère, l'informa-

tion a révélé que chez le sieur Captes, oit Bonneeanèrc 

availacheté son chapeau, ilavaitdonnu70 I. en argent pour 

avait immé 

avoir de l'or, et qu'il avaitdemandé » 

aulre somme de 400 fr. w Steâ<., 
<r. a ce moment. On a vu qu'il \donc plus £ 

retrouvé sur lui lors de son arreï P*lït> 

ment .1 a eu le te:npsde jeter in,,« V,'aisem& 

une partie du produit deCvoTQZI i* r^ 
état hors de doute que le voleur était en ^Sassil* ! 
1 assassm, car a bêche qui avait servi à tu r&rS 

ediatement ensuite servi à ibrce
r
 u 16 Basti 

«Les empreinles de l'instrument eSï, f fC'^ 
meubles, dans les rainures desquels on retmn"'- SUr i* 

de la fiente de vache, du sang et des cheveux d"'1,e^ 
fille La fille laissée près de l'endroit Zltla.i% 

pris la montre saisie en sa possession étm'i -USe av
ait 

cou verte de traces de fumier et de taches de Jf'61^ 
dutt sur le heu du crime, Bonnecarrère a ton? § ^ 
jeté les yeux du côté où gisait le cadavre san« e suite 

moins ou lui eût indiqué la place, affectant du 3?^-
deplorable cynisme; il est resté impassible ^ ^'s 

victime. Il a haussé les épaules à toutes les nre,„ 8nt h 

lui donnait de sa culpabilité, et s'est borné à di qu'0'i 

vois bien que ma tête tombera, mais on ne meurt '' "k 

lois. » Faisant résistance aux gendarmes et se 

d'eux, il leur assurait qu'il parviendrait à s'évaL™?^ 

montré à vingt-quatre ans plus froidement perv J S'e8t 

les condamnés récidivistes les plus endurcis nri ^ 

quels il se vantait du reste d'avoir tout appris l dei 

dernier interrogatoire, se voyant écrasé par l'éviT d'u 

comprenant que ses dénégations ajouteraient J^tKi^ 
c'est possible, à l'horreur 

un aveu tardif et inutile. » 

Ppns. 
-0,rsd'tir, 

-u 7 J par i evirtom 

prenant que ses dénégations ajouteraient enc" 
t possible, à l'horreur de ses forfaits il «w j°re', « 
iveu tardif et inutile. » 1 dec'déà 

Après la lecture de l'acte d'accusation, M. le
 Dr

x -
A 

procède à l'interrogatoire de Bonnecarrère ' nt 

Bonnecarrère est grand, il a une figure très résnir 

quant à sa physionomie, elle a le cachet de l'hvn • ■' 

la plus complète. Pendant tous les débats, il
 a

 lV*'* 

baissés, ne trahit aucune émotion et répond ave > ̂  

venance aux questions qui lui sont adressées m M° I" 

président, qui dirige les débats avec une dignité par? i 

Son impassibilité est si grande que lorsqu'il a été 

en présence du cadavre de la jeune fille, les docteurs?8 

tâtèrent le pouls, et toutes les pulsations en restèrent 

calmes. 

INTERROGATOIRE DE L'AGCUSË. 

D. A quelle époque êtes-vous sorti de la maison cen 

traie d'Eysscs? — R. En août 1857. 

D. Oùêles-vous allé? —R. A Toulouse; je n'ai p
as 

travaillé; j'y suis resté un mois. En quittant Toulouse i
e 

suis allé à Lavaur, au mois de novembre, chez M. Larue 

jusqu'au 21 mai; j'en suis sorti pour aller vendre des 

marchandises. Il m'a donné 10 fr. pour faire mon voyage, 

Je me suis rendu à Montauban; de là, j'ai voyagé à Mois-

sac, Castelsarrazin, Caslres et enfin Bordeaux, Je suis 

arrivé à Bordeaux le 29,mai; j'avais 90 fr. d'argent. Je 

suis resté à Bordeaux un jour. En quittant Bordeaux, j'ai 

cherché à placer mes marchandises; n'y ayant pas réussi, 

je me suis présenté chez M. Lachapelle comme ayant be-

soin, n'ayant pas de ressources; je lui disais que je ferais 

tout le travail qu'il voudrait. M. Lachapelle devait me 

donner la nourriture ; le prix du travail n'était pas fixé. 

Je suis resté quatre jours chez M. Lachapelle ; je faisais 

sortir les vaches. 
D. Qu'avez-vous fait le 3 juin? — R. J'ai fait sortir les 

vaches depuis quatre heures jusqu'à huit heures; à huit 

heures, je me suis lavé et j'ai déjeuné; je ne savais pas 

que M. Lachapelle était parti. Depuis huit heures et de-

mie, j'ai eu le malheur de commettre un crime. 

D. Comment l'avez-vous commis? — R. (L'accusé ne 

répond pasj. 
D. Après avoir frappé la jeune fille, qu'avez-yous fait? 

— R. J'ai pris le cadavre par les jambes et je l'ai poussé 

vers la litière, puis j'ai pris la bêche qui avait servi à l'as-

sassinat et je suis monté chez M. Lachapelle. J'ai prisa 

qu'il y avait, après avoir forcé le secrétaire. Je suis ailes 

Bordeaux, où j'ai acheté des effets. J'ai pris un bain eux 

Quinconces; j'ai dîné près de la gare; j'ai mis mes 

effets dans un paquet, le commissionnaire le portait avei 

de l'argent ; je ne sais pas au jtiste combien j ai pris. Datis 

l'auberge, j'ai fait la conversation en espagnol avec e 

commissionnaire; j'ai fait conversation aussi avec un 

marchand de bœufs. Je lui ai proposé d'aller avec im t. 

de lui apprendre à planter des mûriers. J'e'ais au 
.i. » JL*. A, A „.../.I.S l':ii aVOUe le VOl, 
de fer avec lui lorsque j'ai été arrête. J ai \V°»L^» 
mais j'ai nié être l'auteur de l'assassinat. La nue M 

est tombée du premier coup ; il n'y a pas eu de mue, j 

ne lui ai point déchiré la figure. , a\. 
L'accusé à répondu à toutes ces questions avec 

me, un laisser-aller incroyables. 

On passe à l'audition des témoins. 

M. Degranqes, docteur-médecin : Le 3 juin, J6.1''^] à 
pour accompagner M. le substitut du procureur i» H 

Gradignan. Dans une écurie, sous un monceau uç n Hffi. 

le cadavre d'une jeune fille; il y avait a la lete 11 "«f ^;j'ai 

sure. Le tablier de la victime avait été mis sur « °cinqec-
remarquésur le bras trois ecchymoses, sur 13 "* 'coriatio« 
chymoses isolées ; sur le front une ecchymose avu,

 cen(jmèlre 
de la peau de trois centimètres de longueur e " trouénor-

de largeur. La plaie était béante à la tète, c etau «' 
me. La mort a dù être instantanée, foudroyante- ap. 

On fait passer la bêche à MM. les jurés. C «f^i un ian passer m uutuc a »«■. ^ y f. rte 

pelle une pelle ferrée, excessivemen^ongue ^
 &m 

Sur cette ljêche sont des traces encore visic 

la victime. li ent au 
docteur .'■tr.' 

Les cinq ecchymoses de la fig'-'re pB">« 

l'empreinte violente des cinq doigts de la mai. -
 x 

M. le docteur Degranges entre dans de* i>
 de

 lac 
perd nt de leur importance en présence ces ^ 

CUt. le président, à l'accusé : N'y a-t-ij f^Vt^ 
la victime? a-t-elle vu le coup qui menaça 
lement, je l'ai frappée par dernerc. ;

 pa
r u» 

Lachapelle: Bonnecarrère lut prçscngeliez 

li me dit que ce jeune m mes lreres q 

gra 

KO 

pou 

tais à Bordeaux a 

nde misère. Il se présenta en disant q u 

depuis plusieurs jours. I Plcurl!.,,t', -F 

,r un jeune homme de famille ma heureux-
• - ■ ---- - "enterrement de ma belles 

n'avai1 

u 

Le 3 

; m' 

p^&lt I 

m»ch! 

v 
ma bolliMnet'c. 

lie. La »
 ur

 » 
,iin2 »'

 s;ur
i; 

crime, un me un 4uu j ■- ' carrée 
bre, le secrétaire était ouvert, la pelle terWj 
glantée, il y avait des cheveux attaché-, a m P 

u.erie fut prévenue. Je moulai a chev » ^
 ivaiIi

 l'a» 

gare Sainûean; je vi 
.elle J» 

je le fis arrêter. IMr mu; ti'"'"'-"; au*treaien 
envoyé mes enfants chez mas Pa/^x/>

KrfilBi 
probablement eu le sort de u a doine»Vq«

 d
'ar>'£ > 

' D. à l'accusé : Est-ce que vous « „ R. N« '
é
>/ 

quand vous êtes « ̂ .J^taC '... 
D. à 11. Laelmp* 

— II. A peu près 

le 

,00 francs 

lu: Le3'juin, vers^^
vem

\ 

parc de M. Lachapelle; enjn 

ferrée appuyée, et je me dis 

urcs 

ren rev 

et dem icV-îf» 

: Si Uuelqn u.i .£g» 

rail la vol.r. Je vis Bonnecarrère. c 

de ne pas entendre 

rait, « 

rnt< 

Lafon: Le matin, M. ̂ 6£"\"a maison- *u j
e

 c* 
ment U,: ,a belle-mère; JB ront^1 

heval à lecurio, 
je mettais mon 

la ligure élait découverte 

la
.
lÔt

Jeîrév'r ^'^in-inerie 

suis paru 
mon 

Bonnecarrère 
«ardait les vac-

hes 

0
,;terre.n«';K

tt
^a.l^V 

,n,
l

q
.,c'M.LaclHpelleéta, a ,

;ff
 ava-t -^ 

Albert, agent de police . iwu
 ft Jir

e la '^
 r; 

. le juge a'uistruc.on. Je ^
 V

oula«'aV0 

„m„!< cependant je crus v°u 
M. 
toujours 



GAZETTE DES TRIBUNAUX DU 20 JUIN 1858 599 

par 
vouer son crime. 

i. princeteau : Avez-vous t'ait comprendre à l'accusé qu'il 
rait avantage pour lui d'avouer au commencement de rin-

- — R. Je peux l'avoir dit, mais je ne me le rappelle 
strucnon-

pas 

M 

quelle.) 

q* 
lui 

tic princeteau donne lecture de sa déposition écrite, de 

'lie il résulte, en effet, que le témoin Albert lui aurait 

' s'il avouait franchement et loyalement, la justice pourr 

j tenir compte, surtout à raison de sa jeunesse et de 
'"LLdans laquelle il se trouvait. 

W'r. „ .ur,,.A docteur-médecin, rend comnte de l'pvnrr 

la 

uel i' s'e-t livré sur la personne de la jeune fille, 
stex a vendu le chapeau à Bonnecarrère; c'était un cha-
à la matelote. Après avoir beaucoup marchandé, il en 

V
e

',
 (A UU

 70 francs. 11 me laissa son vieux chapeau pour le re-

*
C

idre me disant qu'il viendrait le reprendre. Il me demanda 
^échanger de l'argent pour de l'or. 

Hector Morére, garçonde bain : L'accusé est venu prendre 
hain; en sortant, il m'a dit qu'il laissait sa chemise, qu'il 

"vn taisait pas cas. 
picard, gendarme : Je me trouvais à la gare du midi, j'a-

■ jflj prévenu par M. Lachapelle qu'un assassinat avait été 

mmis ' n°
us allà,ïles lians les sal

'es voir si nous ne le trou-
erions pas- <

iu
 moment où je sortais avec lui, M. Lachapelle 

ve

e
 dj

S :
 « Le voilà. » Je l'arrêtai. Comme je le conduisais, il 

1,1
 jj

t :
 « Vous ne me tiendrez pas longtemps, ne me serrez 

'as tant; d'ailleurs, on ne meurt qu'une l'ois! » Il me dit 
P .j!

 s
'appe!ait Bridant, mais nous trouvâmes sur lui uu sauf-

Lvduit nu nom de Bonnecarrère. 

Lacoste, laitière : A onze heures du soir, le 2 juin, j'allais 
fhereher le lait au parc de M. Lachapelle, je vis quelqu'un qui 

me
 suivait, il se mit à courir pour m'attraper ; ma maîtresse 

lui a fait des observations, il n'a rien répondu; c'était Bonne-

L&T
Jklhaire, marchand de bœufs : Le 3 juin, j'allai à l'au-

berge manger; l'accusé me présenta du pain, du vin et du ta-
bac-je restai une heure; il m'a parlé de propriétés, je lui dis 
aue' mon bien ne me rapportait pas.11 me dit qu'il était commis-
voyageur, qu'il pouvait puiser dans toutes les bourses. H était 
si bien rangé, que je croyais ce qu'il me disait. Chacun paya 
sa dette. J'avais un sac de 1,500 francs dans ma poche. Je ne 
sais s'il a pu le voir. Je lui dis que j'avais vendu des bœufs 
il me demanda mon adresse, pour planter des mûriers. Il me 
suivait, le cigare à la bouche. Dans l'auberge, il voulait me 
prêter cent francs. 

Quant au commissionnaire qui, après l'arrestation de 
Bonnecarrère, a cru pouvoir s'approprier les objets que celui-
uilui avait confiés pour les porter à la gare, il aura à répondre 
de ce fait devant la police correctionnelle. 

Veuve Larquey : Le 3 juin, l'accusé est arrivé dans mon 
auberge avec un Espagnol. Ils ont l'ait le punch ; il m'a payé 
d'avance, me disant que si je n'étais pas contente, il me paie-
rait davantage. Le marchand de bœufs est arrivé, il l'a invité 
à prendre du punch ; il ne voulait pas d'abord. 

M. l'avocat-général donne lecture de l'interrogatoire 

du commissionnaire, duquel il résulte que, dans la salle 

d'auberge, Bonnecarrère, lejour même du crime, l'excita 

à chanter en espagnol, ce qu'il fit, et après, Bonnecarrère 

entonna lui-même une chanson bachique dont le refrain 

était : « Glou, glou, bouteille vermeille ! » 

M. l'avocat-général lit le dernier interrogatoire subi par 

Bon-necarrère devant lesubstitut de M. le procureur impé-

rial,qui se rendit près de lui pourl'adjurer de fairedesaveux 

sincères pour savoir s'il n'avait pas de complices. Sa der-

nière parole au magistrat fut celle-ci : « Tenez, avec vos 

aveux, vous me donnez envie de rire ; » et l'accusé rit en 
effet. 

! Après une suspension de quelques minutes l'audience 

est reprise, et M. l'avocat-général Jorand prend la parole. 

Dans un réquisitoire émouvant, M. Jorand s'élève avec 

énergie contre l'admission des circonstances atténuantes ; 

l'honorable magistrat captive l'attention de l'auditoire 

par le récit saisissant çu'il fait de tous les épisodes de ce 
drame horrible. 

M
E
 Princeteau présente la défense de Bonnecarrère. Le 

choix d'un des maîtres de la parole au barreau de Bor-

deaux élait un nouvel hommage rendu par M. le prési-

dent aux droits imprescriptibles de la défense. 

Le défenseur essaie de trouver un élément de circons-

tances atténuantes dans les aveux faits au début de l'ins-

truction par Bonnecarrère, surtout en présence de re-

nommé de la peine qui le menace. Il développe ce moyen 

avec cette élégance et cette noblesse de langage qui lui 
sont habituelles. 

M. le président fait le résumé des débats de cette affai-

re, la dernière de cette lugubre session, où tant de grands 

criminels sont venus rendre compte de leur conduite de-
vant le jury. 

Pendant tout le cours des débats Bonnecarrère a tenu 

la tête baissée, les deux mains sur ses genoux. Il semble 

«ue les atteintes du ministère public qui le flétrissent ne 

sont pas à son adresse ; tout le laisse froid et sans lar-

mes, même les paroles de son défenseur. 

. Le verdict du jufy étant affirmatif sur toutes les ques-
tl0

"s, Bonnecarrère est condamné à la peine de mort. 

U se retire avec le même calme apparent qu'il a con-
servé pendant les débats. 
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M. Rongeron, marchand d'oiseaux, de chiens, dechals 
et autres animaux plus ou moins domestiques, formule 

ainsi sa plainte : « J'ai acheté il y a près d'un an, d'un 

étranger, M. O Mahotn, Irlandais, une petite chienne ir-

landaise de la race des king's Charles, très jolie pur sang 

qui, tous les deux mois, fait cinq petits que je vends 250 

trancs pièce. Si on veut se donner la peine de calculer, 

on verra que, pour l'année, cela fait 30 petits qui à 250 

trancs pièce, donnent 7,550 francs. Cette charmante pe-

tite chienne m'a été volée, il y a quelques semaines. Vous 

dire ce que j'ai fait pour la retrouver serait impossible. 

J ai couru tout Paris, et j'avais tort, car ma petite chienne 

était presqu'à ma porte, chez un confrère, M. Champion, 

a qui je l'ai réclamée; il m'a dit l'avoir achetée et m'a 

dehe de prouver que la chienne qu'il avait était la mienne. 

Je l'ai assigné ici en soustraction de ma chienne, et pour 

lui prouver mon droit, j'ai retrouvé celui qui me l'a ven-

due, M. O'Mahoni, et je l'ai prié de venir me donner son 
témoignage. » 

M. O'Mahoni est appelé à la barre. 

« Je déclare, dit-il, quej'ai vendu à M.Mongeron, il y a 

mi an a peu près, une petite chienne que j'avais amenée 

d Irlande; je l'avais nommée Fine (en français, Finette) ; 

elle m aimait beaucoup, et quoique je ne l'aie pas vue de-

puis longtemps, je suis sûr que je la reconnaîtrais, d'au-

tant plus qu'elle a eu une épaule cassée qui a laissé une 

cicatrice. De son côté, je suis sûr que Fine me reconnaî-

trait. Je mets au pari 25 guinées qu'en me voyant, elle va 
me sauter au cou. » 

Après quelques autres explications sans intérêt, le Tri-

bunal a ordonné que M. le commissaire de police du 

quartier du Palais-de-Justiee, accompagné de M. O'Ma-

honi, se transporterait chez le sieur Champion pour y 

examiner la petite chienne qu'il prétend avoir achetée, et 

a remis à huitaine pour entendre le rapport de ce magis-
trat. 

— Commencée par une inculpation de tentative de 

meurtre, l'instruction à la suite de laquelle Lambert, Le-

lièvre et la fille Saillenfet ont été renvoyés devant la po-

lice correctionnelle, a abouti à une simple prévention de 
voies de faits. 

L'homme qui a été l'objet de ces voies de faits est un 

ouvrier maçon, le nommé Charles. Un moment il a été 

suspendu dans l'espace et près d'être précipité par dessus 

le pont au Change, et tout cela parce qu'il aurait pris, 

dit-on, Lambert, qui saignait du nez, et ses deux co-pré-

venus, qui le secouraient, pour trois ivrognes et le sang 
pour du vin. 

Mais laissons-le raconter lui-même ce qui s'est passé : 

« Le 6 juin, dit-il, vers cinq heures du matin, je passais 

avec Michonnet, un de mes camarades, sur le pont au 

Change; v'ià que nous apercevons ces trois individus qui 

sont là, dont celui à saigner du nez ; je dis à Michonnet : 

« Tiens, c'en est un qui saigne du nez ; voyons donc voir, » 

et là dessus nous nous arrêtons à le regarder saigner du 
nez. 

Lelièvre : Comme c'est pourtant curieux de voir 

quéqu'un saignerdu nez! Mais d'ailleurs c'est pas ça que... 

M. le président : N'interrompez pas, vous répondrez 
tout à l'heure. 

Le plaignant : Alors, v'ià celui qui ne saignait pas du 

nez qui vient à moi et qui me dit.- « De quoi que tu te 

mêles, toi, mufle? Va-t'en donc gâcher ton mortier ! » Là 

dessus, lui et l'autre qui saignait du nez tombent sur moi 

à coups de pieds et à coups de poing et avec une clé... 

Lelièvre : C'était une clé qu'on allait me mettre dans le 
dos. 

Le plaignant : Oui,mais c'est moiqd'on me l'a mise dans 

l'estomac ; pour lors ils ne se contentent pas de ça et ils 

se mettent à crier : «Jetons-le à l'eau!» Là-dessus, ils 

me prennent par les jambes, dont la femme qui ne m'y 

tenait pas, les excitait à me jeter à l'eau, et sans des pas-

sants qui m'ont délivré, j'allais boire un coup dans la 
Seine. 

Des agents racontent qu'ils sont accourus en voyant un 

groupe de monde; que voulant prendre les maçons sous 

leur protection, ils ont été assaillis et qu'on leur aurait 

fait un mauvais parti, sans la garde qui est accourue à 
leur secours. 

M. le président : Qu'avez-vous à dire, Lambert? 

Lambert : J ai à dire que passant avec mademoisel'e, 

qui est ma maîtresse et apercevant un particulier qui sai-

gnait du nez, nous nous sommes approchés pour lui met-

tre ma clé dans le dos, et mon épouse pour lui laver la fi-

gure ; alors v'ia deux maçons qui passent et celui-ci qui 

dit «en v'Jà des ivrognes qui sont pleins à cinq heures du 

matin et qui... » je ne veux pas répéter le mot, mais ça 

voulait dire que nous rendions notre vin ; moi, je m'ap-

proche et je leur demande de quoi ils se mêlent; là-des-

sus, le sieur Charles traite mon épouse de chameau et lui 

repasse une giffle; moi, je prends la défense de mon 

épouse, et nous nous sommes empoignés ; voilà tout. 

M. le président : Voilà touf, il n'y a pas un mot de 

vrai; vous vous êtes jetés tous les trois sur cet homme, 

vous l'avez frappé et vous avez tenté de le jeter à l'eau; 

sans les passants qui vous l'ont arraché des mains, vous 
auriez tué ce malheureux? 

Lambert : C'est faux, c'est lui qui a commencé. 

M. le président : D'abord, il nie vous avoir traités d'i-

vrognes; mais quand cela serait, faut-il le jeter à l'eau 

pour cela ? 

Lambert : Nous n'avons pas voulu le jeter à l'eau. 

Les deux autres prévenus se renferment dans les mê-

mes dénégations. 

Les deux hommes ont été condamnés chacun à trois 

mois de prison et la femme à deux mois. 

— Hier, entre cinq et six heures du soir, un charre-

tier, le sieur Maljbt, âgé de vingt-six ans, était entré avec 

un cheval, pour le faire baigner, dans l'abreuvoir du porL 

Saint-Paul,"lorsque, s'avançant au large, il perdit l'équi-

libre et tomba dans le fleuve, où il fut entraîné immédia-

tement par le courant, assez rapide en cet endroit. Le 

sergent de ville Leroy, de service sur ce point, témoin de 

l'accident, se précipita aussitôt au secours de ce jeune 

homme, et après avoir plongé à diverses reprises, il par-

vint à le saisir et à le ramener sur la berge. Quelques 

soins ont suffi [tour mettre la victime hors de danger. Le 

cheval, qui avait été également entraîné par le courant, a 

pu être repêché par un jeune garçon de dix-sept ans, le 

sieur Beaudelet, maçon. 

Une heure plus lard et au même endroit un antre ser
: 

gent de ville, le sieur Scbœaacker, se précipitait aussi 

clans la Seine pour retirer deux chevaux tombés au heu 

dit le Trou, et qui avaient presque entièrement disparu 

sous l'eau. Cet agent fut assez heureux pour les retirer 

et les ramener sains et saufs sur la berge. 

— Un jeune garçon de dix ans s'amusait hier, vers 

trois heures de l'après-midi, à puiser de l'eau dans le 

canal Saint-Martin avec une casserole, quand, glissant 

" --ète du mur, il tomba dans l'eau, où il disparut. Vu 

Pas 
Pronon 

cer avant d'avoir lu le compte-rendu du 

ouvrier charron, le sieur Régnier, qui passait eu ce mo-

ment, se précipita à son secours et parvint heureuseme 

à le repêcher en peu de temps. Les soins empresses qui 

lai ont été prodigués sur-le-champ ni ont pas tarde a hure 

disparaître les premiers symptômes de l asphyxie, et u * 

pu être reconduit ensuite chez ses parents dans le fau- i 
bourg Saint-Denis. 

— La dame L..., blanchisseuse, rue Royale, était sor-

'ie hier en laissant seul dans sa chambre son jeune gar-

çon âgé de cinq ans et demi. En rentrant chez elle, une 

heure plus lard, elle trouvait cet enfant étendu sur le 

carreau, ayant la plus grande partie de ses vêtements 

consumés par le feu, et portant sur les diverses parties du 

corps de nombreuses traces de brûlures. Les soins qui 

lui ont été prodigués sur-le-champ lui ayant rendu l'u-

sage du sentiment, on a su que ce jeune infortuné avait 

mis accidentellement le feu à ses vêtements en jouant 

avec des allumettes chimiques. Sa situation est très 

grave ; cependant on ne perd pas tout espoir de pouvoir 
le sauver. 

— Uu violent incendie a éclaté la nuit dernière, vers 

une heure du matin, à ia ferme aux Champignons, route 

d'Ivry, 14, chez le sieur Dangles, nourrisseur. Le feu a 

pris dans l'un des greniers à fourrage ménagés dans un 

bâ'iment élevé d'un étage, et il s'est propagé avec tant de 

rapidité, qu'en quelques instants ce bâtiment s'est trouvé 

complètement embrasé. A la première lueur de l'incen-

die, les sapeurs-pompiers d'Ivry et du poste des abattoirs 

de Villejuif se sont rendus sur les lieux avec leurs pom-

pes; le commissaire de police, les agents et les habitants 

de la commune sont arrivés en même temps, et le service 

de sauvetage a pu être organisé sur-le-champ. On s'est 

occupé d'abord d'enlever le mobilier des locataires, qu'on 

a déposé sur la route sous la garde des agents, et l'on 

s'est attaché ensuite à concentrer l'incendie dans son foyer 

primitif. On y est parvenu vers deux heures, et à quatre 

heures du matin, le feu élait presque complètement 

éteint; mais le bàliment dans lequel il avait pris naissan-

ce était entièrement consumé sur une étendue de 20 mè-

tres. La perte est évaluée à 10,000 fr. Le bâtiment était 

assuré. Personne heureusement n'a été blessé. Il résulte 

de l'enquête qui a été ouverte immédiatement, que cet 

incendie est tout à fait accidentel. On est unanime pour 

reconnaître que c'est à la promptitude des secours et à la 

bonne direction du travail de sauvetage) qu'on doit d'a-

voir pu préserver les autres dépendances qui étaient gra-
vement menacées. 

— Nous avons reproduit le texte du jugement rendu 

par le Tribunal correctionnel de la Seine contre M. Pois-

son, prévenu de délit de presse, et nous avons mentionné 

les divers arrêts rendus précédemment dans cette affaire. 

M. Poisson nous adresse une lettre pour faire remarquer: 

1° Que l'arrêt de la Cour de Paris, du 13 janvier 1858, 
était définitif et contradictoire ; 

2° Que l'arrêt de la Cour de cassation, du 1
01
 avril 1858, 

a été rendu dans l'intérêt de la loi. (Art. 441 du Code 
d'instruction criminelle); 

3° Que l'arrêt du 11 mai 1858, de la Cour impériale 
d'Orléans, a été rendu par défaut contre lui. 

DÉPARTEMENTS. 

MARKE (Reims). — Jeudi matin a sonné pour Collignon, 

condamné à mort aux dernières^ssises de la Marne,l'heu-

re fatale de son expiation. On se souvient dans quelles 

circonstances odieuses et par que! moyen honteux Colli-

gnon avait assassiné sa malheureuse femme. Aidé de 

deux complices, il avait maintenu sa victime, déjà para-

lysée des jambes et presque privée d'intelligence, tandis 

qu'une vieille mégère pratiquait sur elle une opération 

cruelle dont les suites devaient entraîner la mort. Mais, 

pour en finir plus vite, il s'était servi d'un oreiller et avait 

produil l'asphyxie. Les deux femmes, complices de ce 

meurtre, avaient été condamnées aux travaux forcés à 

perpétuité. Collignon seul devait payer le crime de sa 

tête. Réveillé à quatre heures du matin, il s'écria : «Faut-

il mourir pour les autres ! » Depuis deux jours il pressen-

tait l'arrivée de sa dernière heure ; mais une grande pros-

tration s'empara de lui. Il reçut des mains de M. l'abbé 

Fescourt les secours de la religion. 

Possesseur d'une somme de 119 francs, il dicta à son 

respectable confesseur ses dernières volontés et l'usage 

qu'il voulait faire de ce pécule. Il disposa d'une somme 

de 25 francs pour faire dire des messes pour lui-même ; 

d'une autre somme de 25 francs pour des messes en fa-

veur de sa femme, qu'il a prétendu jus ju'à la fin n'avoir 

pas assassinée ; de 25 francs encore pour les détenus les 

plus pauvres de la prison de Reims, et, enfin, de diverses 

petites sommes, à titre de souvenir, envers des person-

neé qui lui avaient témoigné de l'intérêt. 

Après la toilette du condamné, qui se fait dans la pri-

son, Collignon a été porté sur la fatale charrette, et, de 

là, conduit au lieu du supplice.La foule stationnait, depuis 

trois heures du matin, aux abords de la prison et de la 

porte Gerbert. Elle frémit à l'aspect de la pâleur et de la 

prostration du condamné. Arrivé au pied de l'échafaud, 

l'abbé Fesco irl lut fit embrasser le christ et cessa d'ac-

complir sa belle et pénible mission; Collignon était aux 

mains des exécuteurs, et, quelques secondes après, il ré-

pondait de son crime devant la justice de Dieu. 

— LASDES. — On connaissait depuis quelques jour déjà 

le rejet des deux pourvois en cassation et en grâce pré-

sentés par l'assassin des époux Desque-re, d'Orthevielle. 

On savait que le mois de juin ne s'écoulerait pas sans que 

l'expiation du crime fût consommée. Le condamné lui-

même, qui recevait de fréquentes visites de tous les mem-

bres du clergé de Mont-de-Marsan, en s'obstinant à re-

pousser leurs pieuses sollicitations, attendait chaque jour 
le moment suprême-

Dimanche, à trois heures, Jarvot fut prévenu qu'il allait 

partir par le train de cinq heures vingt-cinq minutes pour 

L)ax et Peyrehorade. M. l'abbé Fourcade, aumônier de 

l'hospice it tics prisons, lit auprès de lui une nouvelle 

tentative, qui échoua comme toutes les autres. 

Jarvol, calme, lésigné, presque froid, garde sur ses 

traits une impassibilité complète. Il boit et mange sans 

la moindre préoccupation. Il exhorte les prisonniers qui 

l'entourent à prendre exemple sur lui. U présente ses 

mains pour recevoir les liens avec lesquels on doit l'atta-

cher, et dit avec énergie : « Serrez fort, je l'ai bien mé-

rité! » ■ 
A cinq heures moins un quart, le condamne sort de la 

prison de Mont de-Marsan, après avoir remercié et salué 

tous ceux qui l'entourent, se tourne vers la foule qui sta-

tionnait autour de la voilure disposée pour le transporter 

à la care, et s'écrie : « Adieu, messieurs et mesdames, au 

revoir! » 

Arrivé à la gare, sous l'escorle de deux gendarmes et 

accompagné de l'infatigable aumônier, Jarvot demande et 

obtient quelques cigares. A Morcens on lui sert de la 

bière, et il raconte avec une eflVayatile et sauvage énergie 

toutes les péripéties de l'horrible tragédie dont il a été 

facteur, et dont les malheureux Desquene ont été les 

victimes. C'est toujours le même cynis rie, la même bru-

talité. Le train de Bordeaux était à nuit heures et demie à 

la gare de Dax. Là, une foule considérable attendait le 

condamné, qui est placé sur une jardinière et conduit à 

la prison. Dès son arrivée, des membres du clergé, des 

personnes pieuses de tout rang, de toute condition, joi-

gnent leurs instances à celles de M. l'abbé Fourcade. 

M. Lacrampe, juge d'instruction, dont les hautes qualités 

avaient amène Jarvot à avouer son crime, essaie de vain-

cre cette force d'inertie... Tout échoue et se brise contre 

l'âme de cet homme de vingt-sept ans, inaccessible au 

moindre sentiment humain. 

Lundi malin, dès trois heures, le condamné est place 

sur la jardinière de la veille. M. l'abbé Fourcade s'assied 

à ses côlés. Les exécuteurs de Bordeaux et de Pau sont 

derrière eux ; le cortège se met en marche sous l'escorte 

de la brigade de Dax ; on parcourt au pas les 2 i kilomè-

tres de route qui séparent la ville de Dax de la ville de 

Peyrehorade. 

Pendant le funèbre voyage, la nature abrupte et endur-

cie du condamné semble s'amollir à l'aspect des magnifi-

cences du site et de la végétation. « Mon Dieu, que les ré-

coltes sont belles ! s'écrie Jarvot. Je n'en profiterai pas, 

mais les gens qui ont tant souffert seront dédommagés 

cetle année, ça me fait bien plaisir. » Le malheureux, 

semble avoir oublié, ou n'avoir point pensé encore qu'il 

marche au supplice ; sa poitrine se dilate lorsqu'il recon-

naît une maison ou une personne ; il fait à M. l'abbé Four-

cade la description des localités traversées, il salue d" 

loin toutes les personnes de sa connaissance. 

On arrive à Peyrehorade : il est près de huit heures. 

Une population immense, encore sous l'émotion que lui 

ont causé, les crimes qui ont épouvanté le canton de Pey-

rehorade dans ces derniers temps, attendait le condamné, 

et semblait vouloir s'assurer par elle-même de l'expiation 

qui allait être consommée. Jarvol est conduit à la prison 

pour subir la fatale toilette. A ce moment, le digne abbé 

Fourcade semble apercevoir que ce cœur inaccessible jus-

qu'alors faiblit, il en profite, et il reçoit, au nom d'un 

Dieu de miséricorde et de paix, le dernier mot de cetle 

conscience désolée. 

Jarvot et son confesseur arrivent sur la place où doi! 

être consommé le sacrifice. Un frémissement d'indigna-

tion et d'horreur parcourt la foule immense qui entoure 

l'échafaud. Tous les murmures^cessent à la vue du patient 

agenouillé sous une dernière bénédiction du prêtre, sous 

l'absolution suprême... Deux minutes après, la justice 

humaine avait reçu satisfaction. 

M. Saintespès-Lescot, président du Tribunal civil de 

Périgueux, vient de faire paraître le 4
e
 volume de son 

Commentaire du titre des Donations entre vifs et des Tes-

taments (l). La Gazette des Tribunaux a rendu compte 

des premiers volumes de cet ouvrage. Le nouveau vo-

lume qui vient d'être publié est conçu d'après le même 

plan et dans le même esprit que les précédents, et il se 

distingue parles mêmes qualités. Il traite des règles sur 

la forme des testaments ; des institutions d'héritiers et 

des legs, comprenant ainsi le commentaire des art. 967 
à 1024 du Code Napoléon. 

(1) Paris. Durand, 1858, in-8°. 

La vente semestrielle du cachemire des Indes a eu 

lieu à Londres le y de ce mois. Jamais les châles n'y 

avaient été si abondants ; aussi les prix ont-ils fléchi. 

La COMPAGNIE LYONNAISE y a fait des achats consi-

dérables qu'elle met en vente à des prix réduits, en 

même temps que des arrivages importants qu'elle a 

reçus de sa maison des Indes. C'est à cette Compa-

gnie qu'est due l'honorable initiative de la marquo 

du cachemire des Indes en CHIFFRES CONNUS. 

37, boulevard des Capucines, 3j. 

— En vente chez Lagny frères, tom. I à IV, in-8 et 

gr. in-i8, Histoire de France, de M. Laurentie. 2
E
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lloursc de Paris «In 19 Juin I8I»9. 

_ ^ i Au comptant, D« o. 68 20.— Baisse « 30 c, 
w,w

 ( Fin courant, — 68 30.— Baisse « 10 tà 

4 1 _ l Au comptant, Derc. 97 75.— Hausse « 20 c, 
' ( Fin courant, - 97 75.— Hausse « 28 o< 

AU COMPTANT. 

3 0[0 68 20 
4 0[0 82 — 
4 1[2 0[0 de 1825.. 
i 1|2 0p0 de 1852.. 91 — 
Actions de la Banque. 3050 — 
Crédit foncier de Fr. 615 — 

Comptoird'escompte. 
FONDS ÉTRANGERS. 

Piémont, 5 0(0 1856. 92 25 
— Oblig. 1853,3 0[0-
Esp.3 0[0 Dette ext.. 39 — 
— dito, Dette int.. 
— dito, pet. Coup.. 
— Nouv. 3 0i0Diff. 

Borne, 5 0[0 90 — 
NaplesfC. Rothsc.).. 115 50 

FONDS DE LA VILLE, ETC. 

Oblig.delaVille(Em-
prunt 25 millions. — — 
— de 50 millions. 1000 — 
— de 60 millions. 425 — 

Oblig. de la Seine... 205 — 
Caisse hypothécaire. 
Quatre canaux 1150 — 
Canal de Bourgogne. 

VALEURS DIVERSES. 

Comptoir Bunnard.. 82 50 
Immeubles Rivoli... 101 25 
Gaz, C" Parisienne .. 720 — 
Omnibus de Paris... 900 — 
Ce imp. deVoit. de pl. 
Omnibus de Londres. 62 50 

A TERME. 
1er 

Cours. 
Plus 
haut. 

Plus 
bas. 

D" 
Cours. 

3 0[0 68 30 68 35 68 25 08 30 
i 1[2 0[0 

CHEMINS DE FER COTES AIT PARQUET. 

Orléans 1245 
Nord (ancien) 935 
— (nouveau) 755 

Est 6'25 
Paris àLyon et Médit. 760 
Midi 520 
Ouest 600 
Lyon à Genève 605 
Dauphiné 520 

Ardennes et l'Oise.. 
— (nouveau).. 

Graissessac à Béziers. 
Bességes à Alais.... 

— dito 
Société autrichienne. 
Central-Suisse 
Victor-Emmanuel... 
Chem. de fer russes. 

4-?0 — 
497 — 
150 — 

665 — 

422 50 
502 50 

CHEMINS OE FER DE L'OUEST. Dimanche, 20 juin, 

grandes eaux dans le parc de Saint-Cloud, fête de Vide-

d'Avray, grandes régates près du pont de Saint-Cloud'. 

— Dimanche, au Théâtre-Français, les Doigts de Fée, avec 
Leroux, Got, Uelaunay, Mjrecour, M

mt
i Maueleine fîrolian, 

Dubois, Riquer, Figeac et Jouassain. — Lundi, i'on Juan, de 
Molière. 

- ' ..u 
—•Aujourd'hui dimanche, au Cirque de l'Impératrice, la 

p lile Foucart et la continuation des débuts des frères Ni-
cole!. 

— Aujourd'hui, grande fête de dimanche au Pré Catelan ; 
concerts et speciac es de toute ïorte eu permanence, le jour et 
le :-oir. Le soir, Humiliations, embrasements, feux d'artifice 
et dai.s s espagnoles sur.ie théâtre des Fleurs. 

SPSiGTACLES DU 20 JUIN. 

OPÉRA.— 

FRANÇAIS. ~- Les Doigts d : Fée. 
OPÉRA-COMIQUE. — Fra Diavoio, la Fête du village voisin. 
I'UÉATRE-LYIUQUE. — La Perle du Brésil. 
VAUDEVILLE. — Les Lioiun-s pauvres, le-; Jeux innocents. 
VARIÂTES. — Vert-Vert, le Théâtre des Zouaves. 
GYÏNISF.. — Le Demi-Monde, le Camp dos bourgeoises. 
P.VLAÏS-ROÏAL. — Plus on est de Fous, le C ou, Pan', par;, 
PORTE-SASNT-MARTI*. — Les Bohémiens de Paris. 
AMBIGU. — Les i'auvres de Paris. 
GAITÉ. — La Fout Rouge. 
CIRQUE IMPÉRIAL. — Les Mers polaires. 
FOLIES. -— Les Canotiers de la Seine, Drelin, drehn. 
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Ventes immobilières. 

AUDIENCE DES CRIÉES. 

DOMAINE M BlISSAC (Charente Infé-

rieure). 

Etude de M" BARIXCOIJ, avoué à Bordeaux, 

rue du Parlement Sainte-Catherine, 16. 

Vente au Tribunal de Bordeaux, le mardi 6 juil-

let 1858, à midi, ■ 

D'un vaste et beau DOMAINE!, sis commune 

de Bussac, arrondissement de Jonzac (Charente-

Inférieure), composé de vignes, prairie;', terres 

labourables, bois taillis et d>< futaie, etc., d'une 

contenance totale d'environ 310 hectares, en un 

seul tenant. 

Eaux courantes et pays accidenté, conditions de 

chasse exceptionnelles, 

Placement de père de famille, à capital crois 
sant. 

Ce domaine, de création récente, est susceptible 
d'un immense avenir. 

Mise à prix ; 100,000 fr. 

S'adresser pour les renseignements : 

A M" UAttlSCOU, avoué poursuivant, et a 

M» Dircks, avoué colicitant. .(8282)* 

MAISON A VERSAILLES 
Etude de M« HAMEAU, avoué à Versailles. 

Vente sur saisie immobilière, en l'audience du 

Tribunal civil de Versailles, le jeudi 8 juillet 1858, 
heure de midi, 

D'une MAISON avec cour, écurie et jardin, 

sise à Versailles, rue Saint-Martin, 18 et 20. 

Mise à prix, 0,000 fr. 

Cette maisoé a été louée, jusqu'au mois d'avri 

1858, rm yennant 800 fr. par an. 

S'adre-ser pour les renseignements : 

A Versailles, à M" MA tB i-:Al', avoué poursui-

vant, rue des Réservoirs, 19. ' (8280) 

MAISON A PARIS 
SËtude de SI<= «î. I.IH'I.KBI-:. avoué à Versail-

les, rue de la Pompe, 12. 

Vente sur licitation, en l'audienefe des criées di 

Tribunal civil séant à Versailles- (Seine-el Oise) 

Eu un seul lot, d'une MAISON do produi 

sise à Paris, rues Vaucanson, 4, du Vertbois e 

Ferdinand Berthoud ff>» arrondissement). 

Elle est élevée sur caves, d'un rez-de-chaussée 

comprenant douze boutiques, et de trois étages 

dont le dernier en mansardes, avec greniers au 
dessus, 

Produit: 18,000 fr. 

Charges : 4,000 fr. 

Mise à prix : 170,000 fr. 

L'adjudication aura lieu le jeudi 8 juillet 1858, 
à midi. 

S'adresser pour les renseignements : 

A Versailles, àIW" I-ECLÉHE, Pallier, Baus-

set, l.aum'ailiier et Rameau, avoués, et tiesnard, 
notaire ; 

Et à Paris, à M* Mocquard, notaire, rue )a 

Paix, 5, et à M. Détaille, rue du Marché-Saint-

Honoré, 21. .(8252) ' 

MAISON k PARIS 
Etude de M° DCVAt, avoué à Paris, boulevard 

Saint-Martin, 18. 

Venie, en l'audience des criées du Tribunal Ci -

vil de la Seine, le samedi 26 juin 1858, deux heu-

res de relevée, 

D'une MAISON comprenant deux corps de 

logis et deux cours, sise à Paris, rue Geoll'roy-

Lasuier, 38. Revenu actuel, susceptihle,d'augmon-

tation, 5,160 fr. Mise à prix : 35,000 fr. 

S'adresser pour les renseignements : 1° audit 

M0 DOVAL, avoué poursuivant,-, 2° à Me Dela-

courtie, avoué, rue de Provence, 65 ; 3° à M0 La-

vocat, notaire, quai de la Tournelle, 37; 4° à M0 

Fremyn, notaire, rue de Ldle, 11. (8235) 

paré, 19 hectares; contenance totale, 91 hectares. 

S'adresser à M" MOCOUAB», notaire, rue 

de la Paix, 5. .(8130) 

MAISON RUE SAINT-JACQUES R 

Etude de M" FOUSSIER, avoué à Paris, rues 

de Cléry, 15. 

Vente, au Palais-de-Juslice, à Paris, le samedi 

10 juillet 1858, deux heures de relevée, 

D'une MAISON sise à Paris, rue Saint-Jac-

ques, 230. 

Revenu net : 1,350 fr.—Mise à prix : 12,000 fr 

S'adresser pour les renseignements: 

1° A M' FOUSSIEB, avoué, rue de Cléry, 15, 

2° à Me Richard, avoué, rue des Jeûneurs, 42; 3° 

à M> Chagot, avoué, rue du Faubourg Poisson-

nière, 8. (8323) 

CHAMBRES ET ETUDES DE NOTAIRES. 

iiiKKiUN CONSTRUCTIONS ET MAISON 
à Paris, rue Laval 33 et 35, d'une contenance to-

tale de 1,075 mètres, à vendre par adjudication, 

môme sur une seule enchère, en la chambre des 

notaires de Paris, le 6 juillet 1858. 

Mises à prix : 

1" lot. Terrain n° 33 : 120,000 fr. 

2" lot. Maison n" 35 : 30,000 fr. 

S'adresser a, Me EEJEUNE, notaire, rue Le 

Peletier, 29. (8283) 

PARC m mm 

PROPRIÉTÉ A SAINT OLEN 
Etude de M« GUÉDON avoué à Paris, boule-

vard l'ois^^rd^e, 23. 

Vente 9n l'audience des criées du Tribunal civil 

de la Seine, au Palais-de-Justice, a Paris, le 30 

juin 1858, à deux heures, 

D'une JPBOS'RIETE sise à Sairit-Ouen, près 

Saint-Denis (Seine), sise au heu appéWSa Grcfce-

Epnc, ou la Raie-Tortue, et donnants» le che-

min dit du Landy. ""-rse à prix : 15,000Tr. 

S'adresseraudit M^CVEDON, et à M«Mouille-

farine, avoué à Paris, r.>e du Sentier, 8. (8332) 

IMMEUBLES DANS LE CALVADOS 
Etudes de M' Gustave FROC, avoué à Paris, 

rue deCrammont, 19, successeur de MM. Fran-

çois et Gracien, et de feu M" CORIHivR, 

notaire à B inneville-sur-Ajou (Calvados). 

Vente, en l'étude de feu M' CORBIER, par 

le ministère de M° MOISANT, nota re à Caen, 

commis à cet effet, le 1er juillet 1858, heure de 

midi, en six lots, 

Des IMMEUBLES ci-après, sis à Roucamps, 

arrondissement de Vire (Calvados), savoir : 

1er lot. Une Maison manable, cour, jardin et 

bâtiments, d'une contenance superficielle de 9 
ares 63 cent, environ. 

Mise à prix: 400 fr. 

2e lot. Un Pré dit le Petit-Pré, d'une contenance 

de 18 ares 40 cent, environ. 

Mise à prix : 400 fr. 

3e lot. Une Pièce de Labour dite aussi le Petit-

Pré, d'une contenance de 18 arcs 80 cent, environ. 

Mise à prix : 400 fr. 

4" loi. Une pièce de Labour dite le Bosquet, 

d'une contenance de 44 ares 36 centiares environ, 

Mise à prix • 850 fr. 

5e lot. Une pièce de Labour dite le Verger-du-

llaut,' d'une contenance de 53 ares 82 cent, en-

viron. 

f-»w Mise à prix: 1,000 fr. 

6'T^t. Une pièce de Pré dite le pré Charbonnier, 

d'uneiûpntenance de 3'J ares 60 centiares environ. 

Mise à prix : 400 fr. 

S'adresser pour les renseignements : 

1° Audit M" Gntlavc FBOG ; 

2° A M" GOSSART, notaire à Paris, rue St-

Honoré, 207 ; 

3° A M" MOISANT; 

4° Et à l'étude de t< u IIe CORDIER, dépo-

sitaire du cahier des charges et des titres de pro-

priétés. (8333) 

CHATEAU PRES PARIS 
A vendre à l'amiable, un des plus beaux châ-

teaux des environs de Paris, dans un pays acci-

denté et giboyeux, à 48 kilomètres de Paris, entre 

deux lignes de chemins de fer. Style gothique, 

écuries à l'anglaise; vastes communs, orangerie, 

pavillon de chasse, moulin, parc de 72 hectares 

clos de murs et traversé par une rivière. Bois sé-

COMPAGNIE DES 

CHEMDLFER LA LIGNE D'ITALIE 
Le conseil d'administration a l'honneur d'infor-

mer MM. les actionnaires que le semestre d'inté-

rêts échéant le i" juillet prochain, soit 3 fr. 75 par 

action, sera payé à partir duditjour, 

Soit sur la présentation des actions constatant 

le troisième versement de 50 fr., 

Soit après le dépôt préalable du coupon n" 4 dé-

taché de l'action sur laquelle a été effectué ce ver-

sement, 

A Paris, dans les bureaux de la compagnie, rue 

de Londres, 12 ; 

A Lyon, dans les bureaux de la compagnie lyon-

naise des Omnibus, place de la Charité, 6; 

A Nancy, chez MM. Lengletet Cc, banquiers; 

A Orléans, chez M. C. Lefebvre, banquier ; 

A Londres, chez MM. Sheppard et fils, Thread-

necdle street, 28; 

A Genève, à la Banque générale suisse. (19896) 

I I? MlÀiifnitW uu
 conseil de surveillance 

Lit I ULMUIUU de la société Eggenaa 

C* convoque les actionnaires de cette société à 

l'assemblée générale extraordinaire qui aura lieu 

le 9 juillet prochain, à deux heures, rue Rossini, 

3, à l'effet de prendre, par suite du décès de M. 

Eggena, toutes meures qui seront jugées néces-

saires à 1 intérêt de la société. (19695) 

i V Pî llï ANCIEN et le plus répandu des 

Lu i Lllu Journaux, c'est la 

GAZETTE DES OIE» DE FER 
COUHS GÉNÉRAL DES ACTIONS, publiée par M. 

JAUOUES BRESgSO.V. — Celte publication 

hebdomadaire, qui occupe le piemier rang, parait 

tous les jeudis. Elle indique les paiements d'inté-

rêts, dividendes, le compte rendu des assemblées 

générales, les Communications authentiques des 

compagnies, les Recettes des chemins de fer, des 

détails sur les sociétés des mines, gaz, assurances, 

Crédit foncier, crédit mobilier. — C'est le seui 

journal qui donne tous les Tirages officiels pour 

les remboursements d'actions, d'obligations et des 

emprunts étrangers dont la négociation est auto-

risée en Frai.ce.— Administration, 31, place de la 

Bourse, à Paris. — Prix : 7 fr. par an ; départe-

ments, 8 lr.; étranger, 12 fr. {Envoyer un man-

dat de poste. (19865)* 

•*'«• VENTE par ad-

judication, dans ce 
pure, le dimanche 27 juin I8>;s, à une heure, de 

40 LOTS Il 53 Ï'EHBABNS magnifique 

ment boisés et de toutes contenances.— Sites 

délicieux, vastes avenues, eaux, église, approvi-

sionnements faciles. — Cette vente comprend des 

lois situés sur le plateau do MONrFiuniniL, avoisi-

naut la station du Raincyet jouissant de vues re-

marquables. 

Mise à prix : 1 fr. par mètre et plus ; paiement 

du prix en deux ans; remise d'un cinquième pour 

plusieurs lotsincas de construction dans les4rnois. 

«459 lotis déjà vendus.—Nombreuses construc-
tions élevées. 

Station du chemin de fer de Strasbourg dans le 

parc même; 11 trains montants, 12 trains descen-

dants; billets d'aller et retour; trajet en 25 minu-

tes. Omnibus spécial dans l'intérieur du parc. 

Plans et renseignements, au Baincy, et à Paris, 

au siège de la compagnie, faubourg Poissonnière, 

5; chez M* Desforges, notaire, rue llauteville, 1 ; 

M0 Sebert, notaire, rue de l'Ancienne-Comédie, 4 
et M. Dulreib, rue Ménars, 12. (19892/ 

CHARBON DE BOIS D'YONNE. 

t.A MMSON Y ACSIARD , AU PORT ll'AUTI'XlL, 

livre, franco, le sac plombé, première qualité, con-

tenant deux bect., pesant de 45 à 50 kil., à 7 f. 50 

et 8 fr. 25. (Ecrire sans affranchir.) (19813j* 
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- -Jes dans les hôpitaux D8'W!£ 
des succès .noms constatés par l'

Ac
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Par
's 

rapport à M. le ministre. Envo *T da
»*Mo? 

R.St-Martin,210, à Paris. Consu^fe^n 
r, n-r », (Aff i 

RAD Boyveau-LafFecteur, siroudéiinZ^TT^ 
mm et des humeurs. Chez le** pCZ ^i 

 ____J^§ 

DENTS A SllCCi^rï^ 
255, rue Saint-Honoré. ' ^m^

t 
Ces dents tiennent solidement, —..„„ .... '"""""H, sans 

pivots ni crochets, et n ont aucun des 

nients dos Dents à 5 fr. qui, en général 

vent durer dix ans et sont impropres à'| "
e

P
1u

-

'Icalloii, ainsi que le constatent diTto***" 

portés devant les Tribunaux. /IQ-Ç1'0^ 
 t'Jioz)» 

NETTOYAGE DES TÂCHES 
sur la soie, le velours, la laine, sur toutes les étof-

fes et les gants, sans laisser aucune odeur, par In 

ni'1'ril-«iSi
1
 fiAI I IfH fetWle flacon. Hue 

Du';M!.W-~iyLLr\ù Dauphine.,8, Paris. 

Médaille à l'Exposition universelle. 

i'iOSOS)* 
11< i.-i -M»Mti m n IIPI ' i ITI Trin - » im i m i ■ r-*>> n imri i mt—r'r- .-s-* m .aKt*ms*?'^fœ*>jtxi»irs^ 

EFFICACITÉ IS^Sm 
' cure de la CAWS 

de ce. mal. Usage délicieux, expérienceria%_!* 

des douleurs de dents et fi 

;, expérience dp 2a « 
Seul dépôt, r. Grenello-St-Honoré, 23. K' " 

ence de 201 

fJjCB^'Sj 
• iCûSlf 

i ii m ni i iimi» i mu—lui i 

ARDOPOÎf 
. .-ai, à 10 n^t., s°mp^-^

a
» 

Prommodep'arroser les^eà^
 eeE 

chenillage des arbres et le l'rffiL' 

de la vigne. Si™ A. PETIT, iS?' 
de la Cité, 19, à Paris, 12 fr li », M 

sus.-Depût chez tous lesquincal
1
,^ 

A LOUER° 
grand appartement au 2°ttage,com-

osé de 11 pièces, ayant 2 grands 

scdliers. S adresser rue d'Hauteville, 25. 

M 

A ittli 
ià' 'i..!ijii' ?i;a.<ii.'i i 

SOCIETE «PIIILJ 161, 

me Montmartre 
SUCCURSALES : RUBS DE L'ODÊON, 14, et PARADIS-POISSONNIÈRE 36 

VINS EN CERCLES ET EN BOUTEILLES. 

WrMiïf SERVICE SPÉCIAL »4ES ENVIRONS *PiMS 
^VByJJ__Vtti_L-' avec réduction des droits de Paris. 

Vins en bouteilles à 45, 55, 65, 80, 90 centimes et au dessus. — Vins en litres à 60 cent 

Vins fins pour entremets et dessert. — Liqueurs françaises et étrangères. 

HHAlVnm MBBAMMiïïttS O'MOWNBVm 
é l'E»p»tilUm _m(Mr»B« «f» SUSé. 

ORFÈVRERIE CHRISTOFL" 1 

PAVILLON DE HANOVRE 
9S, d«Hl*MV-l «Ter* /WWwM , SS, 

MAIIOH 309 V9KTI 

CH. CBRISTOFLE ET C". 

Enux minérales sodo-bromurées; Bains de natation m 

EAU COURANTE, minérctliséd comme l'eau de la mer; Bals, 

Concerts, Salon de lecture ; Table d'hôte et Buffet tenus 

par CHEVET. —Dans le JURA FRANÇAIS,CONFINANT AUX 

FRONTIÈRES DE LA SUISSE.—CHEMIN DE FER DE PAHJS 

(gare de Lyon) a S \LINS en 9 heures. Station fctégfi 

i lii—i'nuiiii'i r 

Société* commerciale!. — Faillitet*. — Publications légale». 

Ventes mobilières. 

TBHTSS i*AR AUTORITÉ DE JUSTICE 

Le 20 juin. 
"Y TPlace de Gentilly. 
Consistant en : 

(9006; Tables, chaises, secrétaire en 
acajou, bufifel, casseroles, etc. 

Le 21 juin. 
En l'hûtcl des Commissaires-Pri-

seurs, rue llossini, G. 
(9007) Glaces", ' fablcaux', pendules, 

fauteuils, ciimnio'ae's, consoté»,etc. 
(800s llureaux, pri sse a copier, ca-

napé, timbre sec, pendule, etc. 
(900 i; Grand bureau, table à jeu, 

fauteuils, presse à copier, etc. 
(9010 Bureau, armoire à gtiet, fau-

teuils, rideaux, pendules, etc. 
(90H) Commode, service à tlié, eor-

sage< en soie, vakncienne, etc. 
(QOU) Tables, fauteuils, glace, pen-

dule, «uéridon, rideaux, etc. 
(9013) Tables de jeu, (duces, canapés, 

armoire à K'acc, tableaux, etc. 
(90H) Bibliothèque, pendule, établi 

de menuisier, meule, elc. 
(9005) Armoire à glace, tables, fau-

teuils, buffet, bibliothèque, etc. 
Rue des Mirlyrs, 59. 

(9015) Bureau, bibliothèque, buffet, 
armoire à glace, tableaux, etc. 

Le 2. juin. 
En l'hôtel des Commissaires-Pri-

seurs, rae Rossini, 6. 
(9016) Table, chaises, pendule, fau-

teuils", canapé, candélabres, etc. 
(9047) Bureau, commode, fauteuils, 

glace, étaux, outils, cuivre, etc. 
(9018) Comptoir, montre vitrée, bu-

reaux, porte-monnaie, elc. 
(9019' Fauteuils, canapé, pendule, 

buffet, tapis, bibliothèque, etc. 
(9020; Armoire, commode, matelas, 

couvertures, lit en 1er, vases, etc. 
(9021 ) Bureau, vinaigre, vins fins, de 

Champagne, malaga, madère, etc. 
(9022) Une grande quantité de pa-

piers en rames et imprimés, elc. 
(902,1) Comptoir à dessus de marbre, 

glaces, bocaux, liqueurs, etc. 

(9024) Secrétaire, commode, buffet, 
glaees, pendule, établis, etc. 

Rue de Charonne, 57. 
(9025) Meubles, établi», bois, outils 

àl'usage des ébénistes,etc. 

A Batignolles, 
impasse Lalliuilc, 23. 

(9026) Commode, -2 coupés a places), 
2 autres (2 places), clievaux, elc. 

A Saint-Denis, 
sur la place du marché. 

(9027) Uibiis de démolition d'une 
maisonàSl-Denis, rue du Port, U. 

Le 2.'! juin. 

En l'hôtel des Commissaires-Pri-
S urs, rue Rossin', 6. 

(9028) Canapé, fauteuils, tables, pen-
dule, flambeaux, stéréoscope, etc. 

Boulevard Beaumarchais, 8. 
(9019) Armoire à giaee, bureau, fau-
t,_ teuils, guéridon, linge, etc. 

A Balignolles. 
(9030) Tables, ebaises, secrétaire, 

glaces, cl autres objets. 
A La Ville.te, 

Tue des Vertus, n° H. 
(9031) Enclumes, étaux, outils de 

charron, 5 paires de roues, etc. 

société est obligatoire, pour l'année 
mil huit cent cinqunnte-huit, dans 
trois des quatre jouroaux suivants : 
lé Moniteur universel, la Gazette des 

Tribun/MX, le flroi(, et le Journal gé-
néral d'Jiliches, dit l'eûtes A'niches. 

La publication légale des actes de 

SOCIÉTÉS. 

Elude de MC CHAr;OT,avoué a Paris, 
rue du Faubourg-Poissonnière,». 

D'un acte sous seing privé, fait 
sextuple A Paris le douze juin mil 
tiuit. cent cinquante-huit, enregis-
tré à Paris le dix-sept juin mil huit 
cent cinquante-huit, folio 160, recto, 
case 5, par l'ominey.qui a reçu cent 
dix neuf francs quinze centimes, 
entre : 1° M. André BELLIVIËB, ren-
tier, demeurant à Paris, rue de 
Lille, 37; 2° M. Auguste DENET, pro-
priétaire, demeurant a Sèvres'Sci-
nc-et-Oise), Grande-llup, 00; 3« M. 
Pierre-Héiiodore CAST1LLON (d'As-
pel), homme de lettres, demeurant 

a Paris, rue d'Orléans-Saint-Marceï, 
15; h" M. Guy RICHE», ing-nicur ci-
vil, demeurant i Paris, rue Lévê-
que, 20; 5° M. Auguste BRODIN, de-
meurant i Pari9, rue de la Chaus-
sée-d'Antin, 38 ; — il appert que 1rs 
sieurs Bellivier. DeneL Caslillon 
(d'Aspcl), Guy Richer et Brndin ont 
forme entre eux une société ayant 
pour but la prise et l'exploitation 
des brevets d'invention en France 
et à l'étranger, sous la lifre de So-
ciété contrale des Inventeurs, et sous 
la raison sociale d'Auguste DKNEf 
et C'»; que la signature sociale, dé-
léguée, à M. Auguste Denet, ne pour-
ra être employée qu'aux affaires de 
l isoeiété,et devra.pour être valable, 
être approuvée par la signature d'un 
des associés délégués à cet effet par 
un conseil d'administration com-
posé des associés ci-dessus dénom-
més; que M. Bellivier fait apport 
i la société d'une somme de trois 
mille francs, M. Denet d'une somme 
de deux mille francs, M. Bnodin d'u-
ne somme de cinq mille francs; 
que MM. Guy Richer et Caslillon 
(d'Aspet) ne font aucun apport en 
argent, ou en valeurs; que la durée 
de la société a élé fixée à vingt an-
nées, à partir du douze juin mil 
huit cnnl cinquante-huit Jusqu'au 
douze juin mil huit cent soixante-
dix-huit ; qu'en cas de décès de l'un 
des associés, la société poursuivra 

ses opérations entre les survivants 
sans interruption et sans être dis-
soule. 

Pour extrait : 

Signé : A. BELLIVIER, A. DENET, 

Guy RICHER, A. HHO-

01 N et CASTILLON (d'As-
(9718) pet). 

Elu le de M. Henri CESSELIN, avoué 
à Paris, rue des Jeûneurs, 35. 

Suivant acte reçu par M" Courtin, 
notaire a Saint-Germain-en-Laye, 
soussigné, le onze Juin mil huit cent 
cinquante-huit, enregistré, — il a 
été tonné entre M. Ferdinand-Ar-
sène ANQUETIN, carrossier, demeu-
rant i Paris, rue Saint-Lazare, 93, 
et de ix commanditaires, une socié-
té pour l'exploitation d'une scierie 

mécanique qui doit être'établie à 
Poissy, lieu dit Picquenard, pour la 
fabrique de baquets, jantes, voitu-
res et wagons de toutes sortes, coins 
pour les voies ferrées, menuiserie 
mécanique et de tous genres d'ob-
jets se rattachant! cetle fabrication, 
ainsi que pour l'achat, la vente et la 
consignation des bois detoulcs es-
pèces. La raison sociale est ANQUE-
TIN et C". Son siège est à Paris, rue 
Saint-Lazare, 93. M.) Anquetin est 
gérant de la société. Le capital so-
cial a été fixé A quatre-vingt-dix 
mille francs à fournir pour qua-
rante-cinq mille francs par M. An-
quetin, et pour les quarante-cinq 
mille trancs de surplus par les com-
manditaires; trente mille francs 
doivent être mis à la disposition de 
la société dans" les trois mois du 
jour de l'acte présentement extrait, 
et les soixante mille francs de sur-
plus en deux fractions égales exigi-
bles : la première le premier janvier 
mil huit cent cinquante-neui, et la 
deuxième 1« premier juillet suivant. 
Ladite société a élé formée pour 
vingt années du premier juillet mil 
huit cent cinquante-huit. 

Pour extrait : 
(9719) Signé : COURTIN. 

Suivant acte sous seings privés, 
fait double à Belleville, près Paris, 
le quinze juin mil huit cent cin-
quante-huil, enregistré le dix-sept 
du même mois, foiio 16fi, reclo, case 
3, mesdemoiselles Eulalic FLEUROT 
ei Louise-Sophie FLEUROT, demeu-
rant toutes deux à Belleville, rue 
Piat,4, ont déclaré dissoudre, à par-
tir du premier dudit mois de juin, 
la société de fait, qui existait entre 
elles pour l'exploitation d'une insti-
tution de demoiselles, rue Fiat, 4, à 
Belleville, et se sont réglées au sujet 
de leurs droits dans ladite société, 
mademoiselle Eulalie Fleurot ayani 
cédé à mademoiselle Louise-Sophie 
l-'leurot tous ses droits dans ladite 
société. 

(9717) L.-S. FLEDROT. E. FLEUROT. 

TRIBUNAL DE COMMERCE. 

AVIS. 

Les créanciers peuvent prondro 
gratuitement au Tribunal commu-
nication de la comptabilité des fail-
lites qui les concernent, les samedis 
Je dix à quatre heures. 

Faillites. 

DÉCLARATIONS DIS FAILLITES. 
Jugements du 18 JUIN 1858 , gui 

déclarent la faillite ouverte et en 
fixent provisoirement l'ouverture au-
dit jour : 

Du sieur DEMARLE (Nicolas-Dé-
siré, md de graines, rue Jean-.lac-
quc8-Rousseau, 6; nomme M Mollet 

juge-commissaire, et M. Filleul, rue 
Salnle-Appoliue, 9, syndic provisoi-
re (N* 15025 dugr.). 

Du sieur SAURET (Charles-Félix), 
ent. de peintures, rue Sl-Denis, 
380, passage Lemoinc; nomme il. 
Roulliac juge-commissaire, et M. 
Filleul, rueSainte-Appoline, 9, syn-
dic provisoire (N» 15026 au gr.). 

De la vevue COUR (Lucien-Mau-
rice, ent. de peintures, rue Jean-
Jacques-Rousseau, 15, nomme M, 
Mollet juge-commissaire, et M. Oit— 
let, rué Neuve-St-Aiiguslin, 33, syn-
dic provisoire (N° 1Ô027 du gr.). 

Du sieur CHAUVIN (Alexandre), 
fab. de pendules, rue St-Paul, 21; 
nomme M. Larcnaudièrc juge-com-
missaire, el M. Chevallier, rue Ber-
tin-Poirée, 9, syndic provisoire (N" 
15028 du gr.). 

De la société formée pour l'ex-
ploitation de la pharmacie sise à 
Paris, rue du Faubourg-Poissonniè-
re, i, dont le sieur BUREAUX est 
gérant; nomme M. Roulhac juge-
commissaire, et M. Crampel, rue 
St-Marc, 6, syndic provisoire (N" 
15029 du gr.). 

De la société DUVERNAV et 
SCHOEN, négociants, rue St-Maur, 
214, composée de dame veuve Du-
vernay et sieur Schœn, demeurant 
tous deux au siège social; nomme 
M. Mollet juge-commissaire, et M. 
Sergent, rue de Cboiseul, 6, syndic 
provisoire (N° 15029 du gr.). 

CONVOCATION* DE CREANCIERS. 
Sont invités à se rendre au Tribun.-l 

de commerce de Paris, salle des as-
semblées des faillites, SI M. lescréan-
cleri : 

AFFIRMATION». 

De la société PREVOST et LIE-
NARD, nids de dentelles, rue de 
Cléry, 3, composée des sieur Désiré 
Prévost, demeurant à Gommegnies 
(Nord), et demoiselle Eugénie Lie-
nard, demeurant au siège social, le 
25 juin a 12 heures (N" 14294 du 

gr.); 

Du sieur MESCOPEIN (Jean-Fran-
çois), md de vins, aux Thèmes, 
avenue des Thèmes, 73, le 25 juin à 

9 heures (N° 14688 (lu gr.); 

Du sieur MINOUFLET (François), 
anc. md de charbons, a La Cha-
pelle-St-Denis, rue Jessainl, 30, le 
25 juin à 9 heures (N" 14900 du 

gr.J; 

De la DUe BERLAND (Philiberte), 

tenant hôtel garni et mde de vins, i 
Grenelle, boulevard Meudon, 15, le 
U juin à 9 heures (N" 14825 du 

gr.); 

Pour être procède, sous la prési-

dence de U. le juge-commissaire, aux 
vérification et affirmation de leurs 

créances : 
NOTA. 11 est nécessaire que les 

créanciers convoqués pour les vé-
rification et affirmation de leurs 
créances remettent préalablement 
leurs Litres à MM. les syndics. 

CONCORDATS. 
Du sieur MATHIEU (Nicolas), md 

de vins en gros et en détail et limo-
nadier, à Belleville, rue, des Rigo-
les, 29, le 25 juin à 9 heures (N» 

44984 du gr/; 

Du sieur MASSON (Jean-Baptiste), 

apprêleur en pelleteries, rue de 
Cnarcnton, 164,1e 25 juin à 9 heures 
(N° 14743 du gr.); 

Du sieur PARTOUX (Jean-André\ 
commis.', en marchandises, rue Pa-
radis-Poissonnière, 6, le 25 juin à 9 
heures (N* 14664 du gr.). 

Du sieur BERNARD , md de vins, 
quai de la Tournelle, il, personnel-
lement, le 25 juin à 9 heures (N0 

13668 du gr.); 

îJtDe la société LEGRAND et C% éta-
blie pour l'exploitation du restau-
rant et de l'hôtel meublé connu* 
sous le nom de Grand restaurant de 
Paris, ii Asnières, quai de Seine, 21 
bis, composée de Georges-Denis dit 
Legrand, demeurant au siège social, 
et d'un commanditaire, le 25 juin à 
12 heures (N» 14430 du gr.); 

Du sieur JOHNSON, nég. md de 
bois, chemin de ronde des Martyrs, 
11, te 2.» juin a 12 heures (N° 12676 
du gr.); 

Delà société BOURRE1FF et C% 
fab. de cristaux, à Pantin, Grande-
Ruc, 84, composée de Jean-Baptis-
tc-Amédée Bourreiff, demeurant au 
siège social, et de commanditaires, 
le 25 juin à 12 heures (N° 14156 du 
gr.); 

Du sieur BOURREIFF (Jean-llap-
liste-Marie-Amédée), anc. commis»; 
en marchandises, rue de Bercy, 10, 
demeurant actuellement à Pantin, 
Grande-Rue, 84, le 25 juin à 12 heu-
res (N" 14156 du gr.); 

Du sieur AMABLE, papetier, bou-
levard de Sébasloool, II, le 25 juin 
à 2 heures (N° 14665 du gr.); 

Pour entendre te rapport des syn 
dtes sur l'état de la faillite et délibé-

rer sur la formation du concordat, ou 
s'il y a lieu, s'entendre déclarer en 

état d'union, et, dans ce dernier cas, 
être immédiatement consultés tant sur 

les faits de la gestion que su.r l'ulillti 

du maintien ou du remplacement de» 
syndics. 

NOTA. Il ne sera admis que les 
iréauciers vérifiés et affirmés ou 

qui se seront fait relever de la dé-
chéance. 

Les créanciers peuvent prendre 
au greffe communication du rapport 
des syndics et du projet de concor-
dat. 

PRODUCTION DE TITRES, 
Sont invites à produire, dans le dé-

lai de vingt jours, à dater de ce jour, 
leurs titres de créances, accompagnés 

d'un bordereau sur papier timbré, in-
dicatif des sommes d réclamer, MM, 

les créanciers: 

De lasociéléCLAIRetAMOUROUX, 
dodeurs-pàrfumçurs , rue Nolre-

Daine-dc-Liirelte, 54, composée des 
sieur Benoît Clair et Dlle Anna 
Amouroux, entre les mains de M. 
(Juatremère, quai des Grands-Au-
guslins, 55, syndio de la faillite (N» 
14928 du gr.); 

De dame veuve FOUCHÉ (Marifl-
Désiré Gresset, veuve de Louis-Be-
noni.), mde lingère, rue Courlalon, 
2, enire les mains de M. Devin, rue 
de l'Echiquier, 12, syndic de la fail-
lite (N° 14922 du gr,); 

><fDu sieur BRAJOU (Gaspar), fab. 
de parapluies, rue Sl-Sauveur, 2, et 

rue Richer, I, enlre les mains de 
M. Devin, rue de l'Echiquier, 12, 

syndic de la faillite (N» 14891 du 
gr.); 

Du sieur ROUTARD (Jcan-Philip-
|ie). md glaizicr, à Vincennes, rue 
du Levant, 12, entre les mains de 
M. Devin, rue rie l'Echiquier, 12, 
syndic de la faillite (.V 14916 du 
gr.); 

Du sieur B1BAS jeune, banquier, 
rue de la Cliaussôe-d'Anlin, 48, en-
tre les mains de M. Richard Grison, 
rue Papillon, 8. syndic de la faillite 
(N« 14878 du gr.); 

.Pu sieur BONALLÉ (François), li-
monadier, rue St-Jacques, 298, en-
tre les mains de M. Battarel, rue de 
Bondy, 7, syndic de la faillite (N° 

f49)6 du gr.); 

Pour, en conformité de l'article 493 
de la loi du 28 mai 1831, être procède 

ù. la vérification des créances, gui 
commencera Immédiatement arpii 
l'expiration de ce délai. 

REDDITION DE COMPTES. 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite du sieur 
FERRÉ, négociant, ù Balignolles, 
impasse Saint-Louis, sont invités 
a, se rendre le 24 juin, à 1 heu-
re très précise, au Tribunal de 
commerce, salle des assemblées 
des faillites, pour, conformément à 
l'article 537 du Code de commerce, 
entendre le compte définitif qui sera 
rendu par les syndics, le débattre, 
le clore el l'arrêter; leur donner dé-
charge de leurs fonctions et donner 
leur avis sur l'excusabilité du failli. 

NOTA. Les créanciers et le failli 
peuvent prendre au greffe commu-
nication des compte et rapport des 
syndics (N° 14613 du gr.). 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite du sieur 
C H EN U -M OTT EL A Y (Eugène), maî-
tre d'hôtel, rue St-André-des-Arts, 
40, sont invités i se rendre le 25 
juin, à 10 heures très précises, au 
Tribunal de commerce, salle des 
assemblées des faillites, pour, con-
formément à l'article 537 du Code 
de commerce, entendre le compte 
définitif qui sera rendu par les syn-
dics, le débattre, le clore et l'arrê-
ter; leur donner décharge de leurs 
fonctions, et, donner leur avis sur 
l'excusabilité du failli. 

NOTA. Les créanciers et le failli 
peuvent prendre au greffe commu-
nication des compte et rapport des 
syndics (N» 14013 du gr.). 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite du sieur 
ARNOUX (Théodore), md bonnetier, 
rue St-Marlin, 199, soi|l invités à se 
rendre le24juin , à 10 heures, au 
Tribunal de commerce, salle des 
assemblées des faillites, pour, con-
formément à l'art. 537 du Code de 
commerce, entendre le compte dé-
finitif qui sera rendu parles syn-
dics, le débattre, le clore et l'arrê-
ter; leur donn' r décharge de leurs 
fondions et donner leur avis sur 
l'excusabilité du failli. 

NOTA. Les créanciers et le failli 
peuvent prendre au greffe commu-
nication des compte et rapport des 
syndics (N» 14524 du gr.). 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite du sieur 
PIGNE, anc. fllatcur, petite rue de 
Reuilly. n. 22, sont, invités à se 
rendre ie 25 juin, i 2 h. précises, 
au Tribunal rie commerce, salle des 
assemblées des faillites, pour, con-
formément à l'ail. 562 du Code de 
commerce ancien, entendre le comp-
te définitif qui sera rendu par les 
syndics, le débattre, le clore et l'ar-
rêter; leur donner décharge de leurs 
fonctions (N» 5972 du gr., anc. loi). 

AFFIRMATIONS APRES UNION. 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite du sieur 
FHOSSARD .Charles), fabricant de 

couverts, place du Trône, n. 26, 
en retard de faire vérifier et affir-
mer leurs créances, sont invités à 
se rendre le 25 juin courant, à 9 
b. précises, au Tribunal de com-
merce de la Seine, salle ordinaire 
des assemblées, pour, sous la prési-
dence de M. le juge-commissaire, 
procéder à la vérification et à l'allir-
mation de leursdites créances (N» 
14634 du gr.). 

CONCORDAT PAR ABANDON D'ACTIF. 
AFFIRMATIONS AVANT RÉPARTITION. 

Messieurs les créanciers du sieur 
I.OODÉ (Frédéric-Amérté), fab. de 
bijoux en doublé, rue Montmoren-
cys, en retard de faire vérifier et 

d'affirmer leurs créances , sont in-
vités à se rendre le 24 juin , à 10 
heures, au Tribunal de commerce 
de la Seine, salle ordinaire des as-
semblées, pour, sous la présidence 
de, M. le juge-commissaire, procéder 
à la vérification et a l'affirmation de 
leurs dites créances. 

Les créanciers vérifies et affirmés 
seront seuls appelés aux répartitions 
do l'actif abandonné (N° 14715 du 

gr.). 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du 18 mai 1858, 
lequel déclare nul et de nul effet le 
jugement du 9 mars dernier, dé-
claralifdc la faillite du sieur IIAM-
MEB1CH (Louis - Elie), négociant, 

rue de l'Echiquier, 42, 
Rapporte ledil jugement, remel 

en conséquence, le sieur Hamme-
rich au même et semblable état 

qu'avant ijclul. 
Dil que le syndic rendra compte 

de sa gestion, et qu'aussitôt ses 
fonctions el celles dujuge-commis-
saire cesseront (N° 14733 du gr.). 

ASSEMBLÉES DU 21 JUIN 1858. 

NEUF HEURES : Société Trescarte et 
Fiasson, passementiers, synd. -
Veuve Aubry, lingère, id. - Fon-
taine, restaurateur, id. — Corre-
iè, commiss. en marchandises, 

elOt. - Paviilef, anc. md de vins, 
ta. - Dame Pignard, anc. mde a 
la toilette, id. — Carrcy, épicier, 
conc. - Andricux, nul de vins, 

afllrm. après union. 
Dix HEURES : Van Bever. nég. com-

miss., ouverture. -- rexier, TO 
en couleurs et, vernis,, ni. -

ft
M 

zardeux-Blin. anc• maçre d h c 
,-lot, - Moraux, nég. et «»S 
en marchandises, conc. -■ "L'î 
vacquerie et Châtelain, comm. ce 

lafon, fourreur, id.
 fl

 À 
UNE HEURE : JUVèllÇr.JélL Oe 

reset liqueurs, s>"%
 de

 la 
restaurateur, îd. - iff,,

 w
. 

Halle etC, nid dev n. a i
 w

. 
tcil.e, id. - Thomas, W>

Bs

u

noft 
jouterie, ouverture. .

 T
oiU-

■maîlre d'hôtel g»roi, d- _ j, 
hle md de peaux, Ç«* ...^ 

mand"md de ̂ *jgfi conc.--Saint-Nicolas_et 

mécaniciens, conc j0 

rat, md faïencier, 10. 

"séparations. 

jugement de ^'fvER^ 
entre Reine-Cha ^;,

P
ari^ 

LECLERCp.denieura*'* 
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tuellement détenu 
nettes.-Th.Pç It:
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°
é ine f&fu 

et eierre MARCHA.^.
 cheD1

,n^ 
à Plaisance, rue ou . 

Fer. 96. - Laf'ïation °e. inr 
jugement de «xetde^S 

entre Adèle OSMOm 6 

broise CUISINIER. »
 rlie

 *$ 

demeurant
 À

..
Fa

 Martin&
u 

Montmartre, -■ ^ 

jugeant de ̂ {^^ 

quai d'Anjou, ™-

voué. 

Du njuin'fV ̂  
M»» Brondc, cliev»

1
^' 

ans, rui. ns nie )-mua 

Trois-BorjeM^sJ.--^!.^ 
ans, rue St-Mtri>- j,s, <

 L
 ,i. 

93 ans' «"ans w«2*_S*>2 T» 

Enregistré à Paris, le Juin 1858, F» 

Reçu deux francs vingt centimes. 

IMPRIMERIE DE A. GITÏOT, RUE NEUVE-DES-MATHURINS, 18. 
Certifié l'insertion sous le 

Pour légalisation de la ̂ gdÏÏ^ 
&e maire du 1' «"« 


